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LE COMITÉ PERMANENT 
DE L’ENVIRONNEMENT ET DU DÉVELOPPEMENT 

DURABLE 

a l’honneur de présenter son 

DEUXIÈME RAPPORT 

Conformément au mandat que lui confère l’article 108(2) du Règlement, le Comité a étudié les 
articles en plastique à usage unique et a convenu de faire rapport de ce qui suit : 
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SOMMAIRE 

Du 12 avril au 5 mai 2021, le Comité permanent de l’environnement et du 
développement durable de la Chambre des communes (le Comité) s’est penché sur 
l’intention du gouvernement du Canada d’interdire certains articles en plastique à usage 
unique en prenant un règlement sur les articles manufacturés en plastique en vertu la 
Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE). Il a notamment examiné les 
répercussions de l’interdiction de certains articles en plastique à usage unique sur 
les petites entreprises, l’industrie du plastique, l’environnement et la santé humaine 
au Canada. 

Le Comité a appris que le secteur de la fabrication de résines plastiques et de produits 
de plastique au Canada était évalué à quelque 35 milliards de dollars en 2017, soit 
environ 5 % des ventes du secteur manufacturier du pays, et qu’il regroupait un peu 
moins de 2 000 entreprises employant 93 000 personnes. Il a également entendu que 
les ventes annuelles d’articles de plastique à usage unique au Canada se chiffraient 
entre 5,5 et 7,5 milliards de dollars. 

Certains témoins ont fait valoir la place du plastique au sein de la société, précisant par 
exemple que ce matériel peut prolonger la durée de conservation des aliments grâce aux 
emballages, qu’il est utilisé dans des dispositifs médicaux essentiels et qu’en raison de sa 
légèreté, son utilisation dans les véhicules réduit les émissions de gaz à effet de serre lié 
au transport. Le Comité a toutefois entendu que la plupart des plastiques au Canada ne 
sont pas recyclés et finissent dans les décharges. Si l’on se fie aux tendances actuelles, la 
production mondiale annuelle de plastique doublera d’ici 2050 pour atteindre un 
milliard de tonnes par année. 

Des représentants du gouvernement fédéral ont présenté au Comité l’étude scientifique 
sur l’incidence de la pollution par le plastique sur l’environnement et la santé humaine 
et les mesures prévues pour atteindre l’objectif « zéro déchet plastique » d’ici 2030. Ils 
ont indiqué que le gouvernement prévoit réglementer les articles manufacturés en 
plastique sous le régime de la LCPE. Le Comité a entendu que l’approche 
du gouvernement vise à changer la manière dont les produits de plastique sont conçus, 
fabriqués, utilisés, éliminés et récupérés, le tout dans le but de réduire la pollution et 
de créer des conditions qui mèneront à une « économie circulaire du plastique ». 

Au sujet des répercussions des mesures proposées sur les emplois et l’industrie, 
des témoins étaient d’avis que l’interdiction d’articles de plastique à usage unique 
entraînerait des conséquences négatives sur l’industrie du plastique et nuirait à la 
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transition vers une économie circulaire, mais d’autres estimaient qu’une telle 
interdiction aurait des retombées économiques positives en raison de la mise en place 
de nouveaux programmes de recyclage et de la fabrication de produits de rechange. 

Le Comité a aussi entendu que le concept de l’économie circulaire, qui met l’accent 
sur la réparation et la réutilisation des articles avant leur recyclage, pourrait s’appliquer 
aux plastiques au Canada. Des intervenants ont décrit les moyens que peut prendre 
le gouvernement pour réduire l’utilisation de nouveaux articles de plastique, plus 
particulièrement ceux qui sont difficiles à recycler et sont peu susceptibles de contribuer 
à une économie circulaire. D’autres ont plutôt insisté sur le fait qu’il faut mieux recycler 
les produits en plastique, plutôt que d’en réduire la production ou l’utilisation. Il a 
également été question de nouvelles technologies et de nouveaux matériaux. 

Le Comité a formulé 10 recommandations, suggérant notamment que le gouvernement 
du Canada renforce l’infrastructure de recyclage et encourage l’innovation à cet égard, 
prenne des mesures pour faciliter l’harmonisation des normes en matière de recyclage 
et mette en place des programmes élargis de responsabilisation des producteurs partout 
au Canada. Il a également recommandé que le gouvernement du Canada examine de 
plus près les solutions favorisant la réutilisation des articles de plastique à l’échelle du 
pays. Ensemble, ces mesures peuvent contribuer à reléguer au passé l’utilisation unique 
des produits en plastique. 
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LISTE DES RECOMMANDATIONS 

À l’issue de leurs délibérations, les comités peuvent faire des recommandations à la 
Chambre des communes ou au gouvernement et les inclure dans leurs rapports.  
Les recommandations relatives à la présente étude se trouvent énumérées ci-après. 

Recommandation 1 

Le Comité recommande au gouvernement du Canada de clarifier son processus 
de réglementation afin d’offrir plus de certitude aux groupes qui sont touchés 
par d’éventuels règlements ayant des répercussions économiques et 
environnementales. ................................................................................................. 31 

Recommandation 2 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada forme un groupe de 
travail pour étudier les impacts des microparticules de plastique sur 
l’environnement et la santé humaine, y compris les effets de la 
bioaccumulation de microparticules de plastique. .................................................... 31 

Recommandation 3 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada fasse part de son 
intention de tenir compte des besoins des personnes ayant un handicap dans 
toute politique ou tout règlement qu’il adoptera concernant les plastiques à 
usage unique. ........................................................................................................... 31 

Recommandation 4 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada anime une table 
ronde pour les entreprises et les organisations de réutilisation, travaillant avec 
la Fédération canadienne des municipalités, afin d’en savoir plus sur 
l’infrastructure nécessaire pour soutenir la réutilisation à travers le pays. ................ 40 

Recommandation 5 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada investisse dans 
l’expansion de l’infrastructure du recyclage et de l’innovation au pays, y 
compris en favorisant l’expansion des systèmes de collecte et de triage, et en 
investissant dans les technologies novatrices qui peuvent accélérer le rythme 
auquel les plastiques sont recyclés. .......................................................................... 40 
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Recommandation 6 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada publie des 
renseignements additionnels sur ses travaux visant à harmoniser les normes de 
recyclage dans l’ensemble du Canada et cherche d’autres occasions de faire 
progresser cette harmonisation en collaboration avec les provinces et les 
territoires, les industries et les collectivités. ............................................................. 41 

Recommandation 7 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada, en collaboration avec 
les provinces et les territoires : 

• continue ses travaux avec le Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement (CCME) pour élaborer des lignes directrices pour les 
programmes de REP dans l’ensemble du pays; 

• fasse le point sur ses travaux sur la REP réalisés en collaboration avec 
le CCME......................................................................................................... 42 

Recommandation 8 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada collabore avec le 
CCME pour produire davantage de rapports d’étape périodiques sur les travaux 
de cet organisme. ..................................................................................................... 43 

Recommandation 9 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada travaille avec ses 
partenaires pour accélérer le développement et la mise en œuvre des 
exigences minimales en matière de contenu recyclé. ................................................ 44 

Recommandation 10 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada prenne des mesures 
pour aider les consommateurs à distinguer les plastiques des substituts du 
plastique d’après leur caractère recyclable, compostable ou biodégradable, en 
établissant des normes nationales d’étiquetage. ...................................................... 46 
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LES IMPACTS DE L’INTERDICTION DE CERTAINS 
ARTICLES EN PLASTIQUE À USAGE UNIQUE 

SUR L’INDUSTRIE, LA SANTÉ HUMAINE 
ET L'ENVIRONNEMENT AU CANADA 

INTRODUCTION 

Entre le 12 avril et le 5 mai 2021, le Comité permanent de l’environnement et du 
développement durable de la Chambre des communes (le Comité) a étudié l’intention 
annoncée du gouvernement du Canada de réglementer les articles manufacturés en 
plastique à l’aide de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) (LCPE), 
et d’interdire certains articles en plastique à usage unique. Le Comité a mené cette 
étude pour examiner, entre autres, les répercussions que l’approche du gouvernement 
fédéral pourrait avoir sur les petites entreprises et l’industrie des plastiques au Canada, 
ainsi que sur l’environnement et la santé humaine. Le Comité a entendu des 
témoignages sur plusieurs sujets, y compris sur les activités actuelles et les scénarios 
possibles pour l’avenir de l’industrie canadienne des plastiques, les impacts de la 
pollution par les plastiques sur l’environnement et la santé humaine, et la manière dont 
le gouvernement du Canada a l’intention de gérer les plastiques dans l’avenir. 

Le Comité remercie les témoins de leur contribution et est heureux de présenter son 
rapport final, qui comprend les résultats de l’étude et les recommandations formulées 
au gouvernement du Canada1. 

PRÉCIS DES PLASTIQUES 

Les plastiques peuvent être divisés en deux grandes catégories : les thermoplastiques et 
les plastiques thermodurcissables. Les thermoplastiques représentent environ 75 % de la 
production de matières plastiques dans le monde et peuvent être fondus et reformés 
assez facilement2. Les plastiques thermodurcissables, d’autre part, ne peuvent être fondus 

 
1 L’étude sur les plastiques à usage unique a commencé et les témoins ont comparu pendant la 

43e législature. Les membres du Comité permanent de l’environnement et du développement durable de la 
Chambre des communes (le Comité) pour la 44e législature souhaitent remercier les députés qui étaient 
membre du Comité lors de la 43e législature. 

2 Anne Trafton, Forum économique mondial, These MIT chemists are making tough plastics easier to recycle, 
29 juillet 2020. [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

https://www.weforum.org/agenda/2020/07/chemists-make-tough-plastics-recyclable/
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à nouveau une fois refroidis, ce qui les rend solides, mais difficiles à recycler3. Les matières 
plastiques ont de nombreuses propriétés utiles, notamment celles d’être isolantes, 
souples et résistantes aux températures élevées, aux produits chimiques et à la 
formation d’éclats4, tout en étant bon marché et faciles à produire. 

Les produits de plastique sont tous faits de granules ou de flocons de plastique connus 
sous le nom de résine plastique. Les résines peuvent être faites soit de matières 
premières, créant ce qu’on appelle des résines « vierges » ou « primaires », soit de 
matières plastiques recyclées. Presque toutes les résines plastiques sont composées de 
combustibles fossiles : Environnement et Changement climatique Canada (ECCC) estime 
que 90 % des nouveaux produits de plastique sont fabriqués à partir de combustibles 
fossiles5. Un processus très énergivore est nécessaire pour créer des matières premières 
qui sont ensuite transformées en résines polymères, lesquelles sont transformées en 
produits de plastique. De façon générale, il faut moins d’énergie pour produire des 
résines recyclées, ou « secondaires », que des résines vierges. Toutefois, les plastiques 
recyclés ne coûtent pas nécessairement moins chers. D’une part, les plastiques recyclés 
sont associés à un coût de la main-d’œuvre plus élevé que celui d’autres plastiques. 
D’autre part, comme les résines vierges sont principalement fabriquées à partir de 
combustibles fossiles, elles coûtent généralement moins cher à produire lorsque le prix 
des combustibles fossiles est bas6. 

Le tableau 1 présente les types de plastiques communs et leur numéro d’identification 
de résine plastique (IRP). Bon nombre de Canadiens peuvent connaître ces codes : le 
numéro d’IRP est le chiffre qui apparaît sur la partie inférieure d’un grand nombre 
d’emballages en plastique. 

 
3 Ibid. 

4 American Chemistry Council, Plastic Packaging Resins [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

5 Gouvernement du Canada, Direction : zéro déchet de plastique au Canada : Consultation fermée. 

6 Ibid. 

https://plastics.americanchemistry.com/Plastic-Resin-Codes-PDF/
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/consultations/direction-zero-dechet-plastique.html
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Tableau 1 : Types de plastique communs 

Numéro 
d’identification 
de résine 
plastique Type de plastique 

Produits faits couramment de ce type 
de plastique  

1 Polyéthylène 
téréphtalate (PET, 
aussi appelé polyester) 

• Bouteilles de plastique pour boissons et contenants 
de nourriture allant au four à micro-ondes 

2 Polyéthylène haute 
densité (PEHD) 

• Bouteilles pour le lait, l’eau, les jus 

• Bouteilles pour les cosmétiques, les shampoings, 
les détergents à vaisselle, les détergents pour 
lessive et les produits de nettoyage domestiques 

3 Poly(chlorure de 
vinyle) plastifié ou 
polychlorure de vinyle 
(PVC) 

• Emballages rigides tels que les plaquettes alvéolées 
et les barquettes 

• Emballages souples comme les sacs pour literie, les 
dispositifs médicaux, les emballages rétrécissables, 
les emballages de charcuterie et de viande 

• Tuyaux, cadres de fenêtres, clôtures, tubes pour 
applications médicales et revêtements de sol 

4 Polyéthylène basse 
densité (PE bd) 

• Sacs pour nettoyage à sec, journaux, produits 
maraîchers et ordures ménagères 

• Emballages rétrécissables et film étirable 

• Enduits pour les cartons à lait et les tasses pour 
boissons chaudes et froides 

• Couvercles de récipients 

• Jouets 

• Flacons compressibles pour aliments 

• Utilisé en moulage par injection, adhésifs et 
produits d’étanchéité, et revêtement de fil et de 
câble électriques 
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Numéro 
d’identification 
de résine 
plastique Type de plastique 

Produits faits couramment de ce type 
de plastique  

5 Polypropylène (PP) • Contenants pour yogourt, margarine, plats à 
emporter, et aliments de choix 

• Bouteilles à sirop 

• Flacons à médicaments 

• Bouchons et capsules de bouchage de bouteilles  

• Emballage souple et rigide, fibres et grandes pièces 
moulées pour automobiles et produits de 
consommation  

• Utilisé dans des fibres, des appareils et des produits 
de consommation 

6 Polystyrène (PS) • Articles de restauration comme des tasses, des 
assiettes, des bols, des ustensiles, des plateaux à 
viande et des récipients alimentaires rigides 

• Emballages en mousse protectrice pour les articles 
fragiles 

• Isolant en vrac 

• Boîtiers pour disques compacts et flacons 
d’aspirines 

• Utilisé dans les plateaux alvéolés pour semis, des 
boîtiers électroniques, des bobines de câble, de 
l’isolant de bâtiments, des cintres, des produits 
médicaux et des jouets 

7 Autres (matériaux faits 
d’une résine plastique 
autre que les six 
mentionnés ci-dessus, 
ou une combinaison de 
plusieurs résines) 

• Bouteilles réutilisables pour fontaines réfrigérantes 

• Sacs pour cuisson au four, couches imperméables, 
emballages faits sur mesure 

Source : Tableau préparé par le Comité à l’aide des données obtenues auprès de l’American Chemistry 
Council, Plastic Packaging Resins. 

https://web.archive.org/web/20210428023040/https:/plastics.americanchemistry.com/Plastic-Resin-Codes-PDF/
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LES PLASTIQUES AU CANADA 

Production 

La production des plastiques est une partie importante du secteur manufacturier 
canadien. Selon un rapport commandé par ECCC, la fabrication de résines et de produits 
de plastique au Canada était évaluée à 35 milliards de dollars en 2017. Ce montant 
représentait environ 5 % des ventes du secteur manufacturier canadien, employant 
93 000 personnes dans 1 932 établissements7. Ces établissements appartiennent à deux 
grandes catégories : les grandes multinationales qui produisent des résines plastiques 
brutes et les entreprises plus petites qui transforment ces résines en produits 
de plastique8. 

Les plastiques à usage unique, ces plastiques qui ne sont utilisés qu’une seule fois avant 
d’être jetés ou recyclés, représentent une part importante des produits fabriqués par 
l’industrie des plastiques. D’après l’Association canadienne de l’industrie de la 
chimie (ACIC), les ventes annuelles de plastiques à usage unique au Canada s’élèvent à 
5,5 à 7,5 milliards de dollars, et ces ventes représentent entre 13 000 et 20 000 emplois 
directs et jusqu’à 26 000 à 40 000 emplois indirects. L’ACIC a constaté que ces emplois 
sont répartis dans à peu près 2 000 entreprises, dont environ 60 % sont en Ontario, 
25 % à 30 % sont au Québec, et la majeure partie du reste est en Alberta et en 
Colombie-Britannique, et une petite proportion dans les autres provinces9. 

L’industrie des plastiques au Canada produit surtout des résines « vierges », aussi 
appelées plastiques « primaires », contrairement aux plastiques « secondaires », qui 
sont faits de plastique recyclé.10 En 2016, 256 000 tonnes de plastique ont été recyclées 

 
7 Environnement et changement Climatique Canada (ECCC), Étude économique sur l’industrie, les marchés et 

les déchets du plastique au Canada : Rapport sommaire à Environnement et Changement climatique 
Canada, 2019. 

8 Comité permanent de l’environnement et du développement durable de la Chambre des communes (ENVI), 
Témoignages, 21 avril 2021, 1540 (Bob Masterson, président-directeur général, Association canadienne de 
l’industrie de la chimie). 

9 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1715 (Elena Mantagaris, vice-présidente, Division des plastiques, 
Association canadienne de l’industrie de la chimie). 

10 De nouvelles technologies, telles que les bioplastiques, sont en cours de développement. Leur rôle est 
exploré plus loin dans ce rapport. 

https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224346
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226116
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au Canada, alors que près de 20 fois plus de résine vierge a été produite au cours de la 
même période11. 

Utilisation 

Les plastiques sont utilisés dans l’ensemble de l’économie canadienne. L’emballage est 
la principale utilisation finale des produits de plastique, suivi des matériaux de 
construction, puis des pièces du secteur automobile12. Les témoins ont attiré l’attention 
du Comité sur certaines utilisations des plastiques. John Galt, président et directeur 
général de la société Husky Injection Molding Systems Ltd. a souligné que les plastiques 
représentent 73 % de la valeur des matières premières dans les dispositifs médicaux 
jetables, ceux-là mêmes qui ont été particulièrement importants pendant la pandémie 
de COVID-1913. De même, les plastiques peuvent jouer un rôle à mesure que le Canada 
fait la transition vers une économie à faibles émissions de carbone. Bob Masterson, 
président et directeur général de l’ACIC, a expliqué que du fait de leur faible poids, les 
plastiques sont un composant utile dans les véhicules, permettant aux voitures et aux 
aéronefs de consommer moins de carburant et de produire moins d’émissions14. 

Les plastiques à usage unique ont également de nombreuses applications. Ils sont 
particulièrement utilisés dans les emballages alimentaires parce qu’ils peuvent 
respecter les normes de salubrité des aliments et contribuent à prolonger la durée de 
conservation des produits alimentaires15. Dans le domaine de la santé, les produits 
de plastique à usage unique ont stimulé l’innovation et ont fait diminuer le risque de 
contamination croisée16. 

Étant donné leur utilisation répandue, les plastiques seront produits en quantités encore 
plus grandes dans les années à venir. Manjusri Misra, professeure et titulaire de la chaire 

 
11 ECCC, Étude économique sur l’industrie, les marchés et les déchets du plastique au Canada : Rapport 

sommaire à Environnement et Changement climatique Canada, 2019. 

12 ENVI, Témoignages, 3 avril 2019, 1610 (Carol Hochu, présidente et chef de la direction générale, Association 
canadienne de l’industrie des plastiques). 

13 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1635 (John Galt, président-directeur général, Husky Injection Molding 
Systems Ltd.); voir aussi Norbert Sparrow, Global medical disposables market to hit $273 billion in 2020, 
Plastics Today, 31 août 2016 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

14 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1720 (Bob Masterson). 

15 ENVI, Témoignages, 6 mai 2019, 1600 (Philippe Cantin, directeur principal, Économie circulaire et innovation 
durable, bureau de Montréal, Conseil canadien du commerce de détail). 

16 Emily J. North et Rolf U. Halden, Plastics and Environmental Health: The Road Ahead, Reviews on 
Environmental Health, Vol. 28, No. 1, janvier 2013 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/ENVI/reunion-149/temoignages#Int-10553694
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225437
https://www.plasticstoday.com/medical/global-medical-disposables-market-hit-273-billion-2020
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226153
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/ENVI/reunion-154/temoignages#Int-10600891
https://www.ncbi.nlm.nih.gov/pmc/articles/PMC3791860/
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de recherche de niveau 1 du Canada sur les biocomposites durables à l’Université de 
Guelph, a déclaré au Comité que le monde fabriquera 1 milliard de tonnes de plastique 
par année d’ici 2050, ce qui représente plus du double de la production actuelle de 
450 millions de tonnes par année. Environ la moitié des plastiques produits de nos jours 
sont des plastiques à usage unique17. 

Élimination 

Au Canada, la plupart des plastiques deviennent des déchets. De tous les plastiques 
utilisés au pays en 2016, environ 70 % (soit plus ou moins 3,3 millions de tonnes) ont 
été éliminés en tant que déchets. De cette quantité, ECCC a estimé que 86 % ont été 
envoyés à des sites d’enfouissements18. De la même façon, le Pacte canadien sur les 
plastiques a estimé que, du 1,9 million de tonnes d’emballages de plastique produits au 
Canada, 88 % sont enfouis ou incinérés19. 

Comme le Comité l’a entendu, l’enfouissement répandu au Canada des déchets de 
plastique constitue une occasion économique perdue20. En 2016, les déchets de 
plastique enfouis représentaient environ 7,8 milliards de dollars de matières qui auraient 
pu être utilisées à d’autres fins21. Seulement une petite proportion des plastiques utilisés 
au Canada est recyclée. D’après ECCC, en 2016, environ 9 % de tous les déchets de 
plastique étaient recyclés22. George Roter, directeur général du Pacte canadien sur 
les plastiques, a dit que les emballages de plastique sont recyclés dans une mesure 
légèrement plus grande : environ 12 %23. 

Certains types de plastiques sont plus largement recyclés que d’autres. Les contenants 
pour boissons, par exemple, sont recyclés dans une large mesure24. Des témoins ont 
indiqué que ces contenants sont plus souvent recyclés en partie parce qu’ils sont faits 

 
17 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1540 (Manjusri Misra, professeure et titulaire de la chaire de recherche 

du Canada sur les biocomposites durables (niveau 1), Université de Guelph). 

18 ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1550 (Helen Ryan, sous-ministre adjointe déléguée, Direction générale de 
la protection de l’environnement, ministère de l’Environnement). 

19 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1550 (George Roter, directeur général, Pacte canadien sur les plastiques). 

20 Ibid. 

21 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1620 (Sonya Savage, ministre de l’Énergie, Gouvernement de l’Alberta). 

22 ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1630 (Dany Drouin, directeur général, Direction de la gestion des plastiques 
et des déchets, ministère de l’Environnement). 

23 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1550 (George Roter). 

24 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1535 (Jim Goetz, président, Association canadienne des boissons); ENVI, 
Témoignages, 28 avril 2021, 1540 (Jim Goetz); et ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1635 (Helen Ryan). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250315
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-29/temoignages#Int-11288097
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224495
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270213
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-29/temoignages#Int-11288575
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224495
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269574
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11271052
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-29/temoignages#Int-11288590
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de plastiques qui sont plus facilement recyclables, comme le PET, mais aussi en raison 
de l’existence de programmes de collecte et de dépôt dans certaines provinces25. Les 
programmes de dépôt encouragent les consommateurs à recycler la matière, tandis que 
les programmes de collecte aident les recycleurs à assurer un approvisionnement accru 
en matières recyclables. 

Cependant, dans la plupart des cas, la situation inverse s’applique, comme l’a expliqué 
Norman Lee, directeur de la Gestion des déchets à la municipalité régionale de Peel : 

L’une des plus importantes difficultés que les municipalités doivent affronter 
aujourd’hui en matière de gestion des déchets est le recyclage des emballages en 
plastique, qui devient plus léger et plus complexe, ce qui contribue à rendre sa gestion 
plus difficile et plus coûteuse. L’absence d’exigences obligatoires concernant le contenu 
recyclé entraîne une faible demande pour certains plastiques récupérés, comme les 
films plastiques utilisés dans les sacs d’épicerie. Les messages envoyés par les 
propriétaires de marques et les détaillants contredisent souvent les affirmations des 
autorités municipales concernant ce qui peut être recyclé ou composté. Cette situation 
fait en sorte que des matières sont placées dans le mauvais bac, ce qui contribue à 
accroître les coûts et à réduire le détournement des déchets26. 

Le Comité a entendu dire que le gouvernement du Canada pourrait jouer un rôle dans 
l’augmentation du taux de recyclage des plastiques dans l’ensemble du Canada, comme 
il est décrit dans la section « Réutiliser et recycler » du présent rapport. Le tableau 2 
renseigne sur les rôles des gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux dans la 
gestion des déchets. 

 
25 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1535 (Jim Goetz). 

26 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1550 (Norman Lee, directeur, Gestion des déchets, municipalité régionale 
de Peel). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269574
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
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Tableau 2 : Les rôles des gouvernements fédéral, provinciaux et municipaux 
dans la gestion des déchets 

Gouvernement Rôles 

Fédéral • Définir et communiquer les pratiques exemplaires pour réduire la pollution 
toxique dans les déchets 

• Surveiller la gestion et le recyclage des déchets sur le territoire domanial et 
les réserves des Premières Nations 

• Gérer le nettoyage des sites contaminés fédéraux 

• Réglementer les déchets dangereux 

Provinciaux • Créer des politiques en matière de réduction des déchets 

• Créer des programmes de gestion des déchets 

• Gérer les installations et les exploitations de gestion des déchets 

Municipaux Surveiller les étapes suivantes de la gestion des ordures ménagères : 

• collecte; 

• compostage; 

• recyclage; 

• élimination. 

Source : Tableau préparé par le Comité à l’aide de renseignements provenant de Gouvernement du 
Canada, Déchets solides municipaux : une responsabilité partagée; et Gouvernement du Canada, 
Gestion des déchets dangereux et des matières recyclables dangereuses. 

PROJET DU GOUVERNEMENT DU CANADA D’INTERDIRE CERTAINS 
PLASTIQUES À USAGE UNIQUE NOCIFS 

Approche du gouvernement du Canada 

Le 23 septembre 2020, dans le discours du Trône, le gouvernement du Canada a annoncé 
qu’il « interdira les plastiques à usage unique nocifs l’an prochain27 ». Le mois prochain, en 
octobre 2020, le gouvernement du Canada a publié une évaluation scientifique qui portait 
sur la manière dont la pollution plastique affecte l’environnement et la santé humaine28. 
Le gouvernement a également diffusé un document de travail expliquant comment le 

 
27 Gouvernement du Canada, Un Canada plus fort et plus résilient : Discours du Trône ouvrant la deuxième 

session de la quarante-troisième législature du Canada. 

28 Gouvernement du Canada, Évaluation scientifique de la pollution plastique. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/solides-municipaux/responsabilite-partagee.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/permis-dechets-dangereux-matieres-recyclables/gestion.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2020/canada-fort-resilient.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/campagnes/discours-trone/2020/canada-fort-resilient.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/evaluation-scientifique-pollution-plastique.html
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gouvernement fédéral pourrait gérer les déchets de plastique et la pollution plastique29. 
Ce document indiquait que, pour atteindre l’objectif de « zéro déchet de plastique » 
d’ici 2030, le gouvernement devrait : 

• gérer les plastiques à usage unique, y compris l’interdiction ou la 
restriction de certains plastiques nocifs à usage unique, là où justifié et 
étayé par des données scientifiques; 

• établir des normes de performance pour les produits de plastique afin de 
réduire (ou d’éliminer) leur impact environnemental et de stimuler la 
demande de plastiques recyclés; et 

• assurer la responsabilité en fin de vie, afin que les entreprises qui 
fabriquent ou importent des produits de plastiques ou ceux qui vendent 
des articles avec des emballages en plastiques soient responsable de leur 
collecte et de leur recyclage30. 

En appui à ce programme, le gouvernement du Canada a l’intention d’utiliser le pouvoir 
que la LCPE lui confère pour réglementer les plastiques. Helen Ryan, sous-ministre 
déléguée de la Direction générale de la protection de l’environnement à ECCC, a 
expliqué ceci : 

[Réglementer certains articles manufacturés en plastique en vertu de la LCPE] permettra 
au gouvernement de prendre des règlements visant à modifier les comportements aux 
étapes clés du cycle de vie des produits en plastique, notamment la conception, la 
fabrication, l’utilisation, l’élimination et la récupération, afin de réduire la pollution et 
de créer les conditions nécessaires à la mise en place d’une économie circulaire 
du plastique31. 

Un de ces règlements pourrait interdire les « plastiques nocifs à usage unique ». Le 
gouvernement du Canada propose d’interdire six articles en plastique à usage unique, 
en se fondant sur les données probantes selon lesquelles « ils sont présents dans 

 
29 Gouvernement du Canada, Une approche proposée de gestion intégrée des produits de plastique : 

Document de consultation. 

30 Gouvernement du Canada, Choisir le meilleur instrument, Une approche proposée de gestion intégrée des 
produits de plastique : document de consultation. 

31 ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1550 (Helen Ryan). 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plastiques-approche-proposee-gestion-integree.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plastiques-approche-proposee-gestion-integree.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plastiques-approche-proposee-gestion-integree.html
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-29/temoignages#Int-11288097
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l’environnement, ne sont pas recyclés dans la plupart des cas et peuvent être facilement 
remplacés32 ». Ces six articles sont énumérés à la figure 1. 

Figure 1 : Articles assujettis à l’interdiction proposée en vertu de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (1999) 

 

Note : Le projet de règlement prévoit des exceptions en ce qui concerne les pailles flexibles en 
plastique. 

Source : Figure préparée par la Bibliothèque du Parlement à l’aide d’information provenant de 
Gouvernement du Canada, Document de consultation : Une approche proposée de gestion 
intégrée des produits de plastique visant à réduire les déchets et à prévenir la pollution. 

Processus d’inscription de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement (1999) 

Le gouvernement fédéral prévoit recourir à la LCPE pour établir des règlements portant 
sur les articles manufacturés en plastique, notamment le projet d’interdire certains 
articles en plastique à usage unique. La LCPE est la principale loi fédérale qui protège la 
santé humaine et l’environnement. Son objectif est de prévenir et de gérer les risques 

 
32 Gouvernement du Canada, Le Canada fait un pas de plus vers l’objectif de zéro déchet de plastique 

d’ici 2030, communiqué de presse, 7 octobre 2020. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plastiques-approche-proposee-gestion-integree.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plastiques-approche-proposee-gestion-integree.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/10/le-canada-fait-un-pas-de-plus-vers-lobjectif-de-zero-dechet-de-plastique-dici-2030.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/nouvelles/2020/10/le-canada-fait-un-pas-de-plus-vers-lobjectif-de-zero-dechet-de-plastique-dici-2030.html
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associés aux substances toxiques et aux autres substances nocives33. Dans la LCPE, 
« est toxique » : 

toute substance qui pénètre ou peut pénétrer dans l’environnement en une 
quantité ou concentration ou dans des conditions de nature à : 

a) avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l’environnement 
ou sur la diversité biologique; 

b) mettre en danger l’environnement essentiel pour la vie; 

c) constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaines34. 

Si, au moyen d’une évaluation scientifique, le gouvernement fédéral détermine qu’une 
substance est toxique, il peut l’ajouter à l’annexe 1 de la LCPE, aussi appelée Liste des 
substances toxiques. Cette liste comprend plus de 150 substances ou groupes de 
substances35. L’annexe 1 énumère les substances qui sont facilement associées à 
l’utilisation quotidienne du terme « toxique », comme le plomb, le mercure et ses 
composés, les composés inorganiques de l’arsenic et le dichlorodiphényltrichloroéthane 
(DDT). L’annexe 1 énumère également les substances qui peuvent ne pas être 
immédiatement associées au terme, mais qui répondent à la définition de « toxique » 
conformément à la LCPE comprenant les gaz à effet de serre comme le dioxyde de 
carbone, le méthane et l’oxyde nitreux. 

Une fois que la substance est inscrite à l’annexe 1, le gouvernement fédéral a le pouvoir 
de recourir à diverses mesures de prévention ou de contrôle pour réduire ou éliminer 
son rejet dans l’environnement. Ces mesures « peuvent viser tout aspect du cycle de 
vie de la substance, depuis le stade de la recherche et du développement jusqu’à sa 
fabrication, son utilisation, son entreposage, son transport et son élimination finale36 ». 
La LCPE prévoit diverses mesures de prévention ou de contrôle, telles que des 

 
33 Gouvernement du Canada, « 2. Gestion environnementale au Canada », Guide explicatif de la Loi 

canadienne sur la protection de l’environnement : chapitre 2. 

34 Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), (LCPE), L.C. 1999, ch. 33, art. 64. 

35 Gouvernement du Canada, Liste des substances toxiques : annexe 1. 

36 Gouvernement du Canada, « 5. Substances existantes », Guide explicatif de la Loi canadienne sur la protection 
de l’environnement : chapitre 5. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/publications/guide-explicatif/chapitre-2.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-15.31/TexteComplet.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/listes-substances/toxiques/annexe-1.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/publications/guide-explicatif/chapitre-5.html#toc0
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règlements, des plans de prévention de la pollution et des plans d’urgence 
environnementale37. 

Le tableau 3 décrit les étapes que le gouvernement du Canada suivra pour ajouter des 
« articles manufacturés en plastique » à l’annexe 1 de la LCPE et élaborer des règlements 
destinés à interdire certains articles en plastique à usage unique, et précise les mesures 
prises à ce jour. 

Tableau 3 : Réglementation des plastiques manufacturés en vertu de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999) 

Étape du processus de 
réglementation 

Interventions touchant les articles manufacturés en plastique 
et les plastiques à usage unique, et dates connexes 

Désignation d’une substance 
comme étant toxique sous le 
régime de la LCPE 

Le 7 octobre 2020, le gouvernement du Canada a publié l’Évaluation 
scientifique de la pollution plastique, qui indique que la pollution plastique 
cause des dommages à l’environnement et que le gouvernement devrait 
prendre des mesures pour empêcher les plastiques de pénétrer dans 
l’environnement. 

Publication de la proposition 
d’ajouter une substance à 
l’annexe 1, suivie de la 
période de commentaires 

Le 10 octobre 2020, le gouvernement du Canada a publié dans la partie I 
de la Gazette du Canada une proposition visant à ajouter les « articles 
manufacturés en plastique » à la Liste des substances toxiques (annexe 1 
de la LCPE). 

Examen des commentaires 
reçus 

Le gouvernement du Canada a reçu plusieurs avis d’opposition à la 
proposition d’ajouter les articles manufacturés en plastique à l’annexe 1 
qui critiquaient l’évaluation scientifique et demandaient une étude plus 
poussée. Le ministre de l’Environnement et du Changement climatique a 
rejeté ces demandes. Le gouvernement du Canada a publié une synthèse 
des commentaires du public sur la proposition d’ajouter les « articles 
manufacturés en plastique » à l’annexe 1. 

Ajout de la substance à 
l’annexe 1 

Le 12 mai 2021, le gouvernement du Canada a publié dans la partie II de 
la Gazette du Canada le décret définitif prévoyant l’ajout des « articles 
manufacturés en plastique » à l’annexe 1 de la LCPE. 

Élaboration de règlements à 
l’aide d’une analyse 
socioéconomique et d’une 
analyse coûts-avantages 

Effectué entre mai et décembre 2021. 

 
37 Les règlements courants, proposés et abrogés, les plans de prévention de la pollution et les plans d’urgence 

environnementale sont disponibles sur le registre de la LCPE. 

https://pollution-dechets.canada.ca/registre-protection-environnementale/reglements
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plans-politiques/prevention-pollution.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plans-politiques/urgence.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/plans-politiques/urgence.html
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Étape du processus de 
réglementation 

Interventions touchant les articles manufacturés en plastique 
et les plastiques à usage unique, et dates connexes 

Publication d’un projet de 
règlement, suivie d’une 
période de commentaires 

Le 25 décembre 2021, le gouvernement du Canada a publié un projet de 
règlement visant à interdire la fabrication, l’importation et la vente des 
sacs d’emplettes, ustensiles, récipients alimentaires, anneaux pour 
emballage de boissons, bâtonnets à mélanger et pailles en plastique à 
usage unique. Des exceptions sont proposées pour la fabrication, 
l’importation et la vente de pailles flexibles en plastique à usage unique. 
Des exceptions sont également proposées pour la fabrication, 
l’importation et la vente d’articles en plastique à usage unique destinés à 
l’exportation. Dans ce dernier cas, il faut conserver certains 
renseignements. 

Les observations sur le projet de règlement pouvaient être présentées au 
ministre de l’Environnement et du Changement climatique pendant une 
période de 70 jours suivant la publication (soit jusqu’au 5 mars 2022). Un 
avis d’opposition demandant la constitution d’une commission de révision 
pouvait présenter dans les 60 jours suivant la publication (soit au plus tard 
le 23 février 2022). 

Examen des commentaires 
reçus du public et des parties 
intéressées et possibilité de 
modifier le projet de règlement 
à la lumière des commentaires 
reçus 

Après le 5 mars 2022. 

Publication de la version 
définitive du règlement dans 
la partie II de la Gazette du 
Canada 

Le gouvernement du Canada peut publier la version définitive du 
règlement après prise en compte des commentaires reçus et d’autres 
facteurs. 

Entrée en vigueur du 
règlement 

Le règlement définitif entre en vigueur à la date de son enregistrement ou 
à une autre date prescrite dans le règlement. 

Source : Préparé par le Comité à l’aide de données provenant de Gouvernement du Canada, Évaluation 
scientifique de la pollution plastique; Décret d’inscription d’une substance toxique à l’annexe 1 de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), 5 octobre 2020, dans la Gazette 
du Canada, partie I, 10 octobre 2020; Gouvernement du Canada, « Avis d’opposition et demande 
pour une commission de révision concernant le décret proposé d’ajouter des articles 
manufacturés en plastique à la Liste des substances toxiques de l’annexe 1 de la Loi canadienne 
sur la protection de l’environnement (1999) [LCPE] », Avis d’opposition; Gouvernement du 
Canada, Résumé des commentaires reçus du public sur le projet de décret d’inscription pour 
ajouter « articles manufacturés en plastique » à l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection 
de l’environnement (1999); Décret d’inscription d’une substance toxique à l’annexe 1 de la Loi 
canadienne sur la protection de l’environnement (1999), DORS/2021-86, 23 avril 2021, dans la 
Gazette du Canada, partie II, 12 mai 2021; Règlement interdisant les plastiques à usage unique, 
25 décembre 2021, dans la Gazette du Canada, partie I, 25 décembre 2021. 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/evaluation-scientifique-pollution-plastique.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/evaluation-scientifique-pollution-plastique.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2020/2020-10-10/html/reg1-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2020/2020-10-10/html/reg1-fra.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/avis-opposition.html#oct2020
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/avis-opposition.html#oct2020
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/avis-opposition.html#oct2020
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/avis-opposition.html#oct2020
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/resume-commentaires-recus-public-decret-inscription-ajouter-articles-manufactures-plastique-annexe-1-loi-canadienne-protection-environnement-1999.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/resume-commentaires-recus-public-decret-inscription-ajouter-articles-manufactures-plastique-annexe-1-loi-canadienne-protection-environnement-1999.html
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/evaluation-substances-existantes/resume-commentaires-recus-public-decret-inscription-ajouter-articles-manufactures-plastique-annexe-1-loi-canadienne-protection-environnement-1999.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p2/2021/2021-05-12/html/sor-dors86-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p2/2021/2021-05-12/html/sor-dors86-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2021/2021-12-25/html/reg2-fra.html
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La LCPE a déjà été utilisée pour interdire les microbilles de plastique dans les produits 
de soins personnels. Ce processus a pris environ trois ans. Entre août 2015 et juin 2017, 
le gouvernement a publié des décrets proposés et finaux qui ont permis d’ajouter les 
microbilles à l’annexe 1, puis des projets de règlement et leurs versions définitives 
qui interdisent ces microbilles. Le règlement interdisant la fabrication et l’importation 
de tout produit de toilette qui contient des microbilles est entré en vigueur le 1er juillet 
201838. Chelsea Rochman, professeure adjointe à l’Université de Toronto, a déclaré au 
Comité que l’interdiction des microbilles est efficace et que moins de microbilles sont 
rejetées dans l’environnement depuis que l’interdiction est imposée39. 

Impacts d’une interdiction de certains plastiques à usage unique 
sur les emplois et l’industrie 

Diverses entreprises et divers groupes d’industries ont dit au Comité que l’approche 
du gouvernement pour réglementer les articles manufacturés en plastique, surtout le 
projet d’interdiction de certains plastiques à usage unique (mis en œuvre au moyen de 
la LCPE), menacerait des emplois et freinerait les investissements dans l’industrie 
des plastiques40. 

Dans leur témoignage et leurs mémoires présentés au Comité, plusieurs témoins ont 
mentionné une analyse de l’ACIC estimant les impacts économiques d’une interdiction 
de tous les plastiques à usage unique. Elena Mantagaris, vice-présidente de la Division 
des plastiques à l’ACIC, a expliqué : « Interdire dans ce pays les plastiques à usage unique 
dans leur ensemble » pourrait toucher jusqu’au quart des envois existants de plastique 
du Canada41. Comme on l’a indiqué plus tôt, l’ACIC a évalué à 5,5 à 7,5 milliards de 
dollars les ventes annuelles de plastiques à usage unique, à 13 000 à 20 000 les emplois 

 
38 Gouvernement du Canada, Microbilles. 

39 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1615 (Chelsea M. Rochman, professeure adjointe, Université de Toronto, 
à titre personnel). 

40 CKF Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 31 mars 2021; CCC 
Plastics, « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Hymopack Ltd., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Peel Plastic Products Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 
5 avril 2021; INEOS Styrolution, « Objet : Étude sur les articles en plastique à usage unique », mémoire 
présenté à ENVI, 6 avril 2021; Pack All Manufacturing Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage 
unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; Pactiv Evergreen, « Objet : Étude sur les articles en 
plastique à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; Winpak, « Objet : Étude sur les 
plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; et Dart Container Corporation, 
« Objet : Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique du Comité permanent de l’environnement et 
du développement durable », mémoire présenté à ENVI, 19 avril 2021. 

41 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1715 (Elena Mantagaris). 

https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/substances-chimiques/autres-substances-chimiques-interets/microbilles.html#a1
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225064
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241154/br-external/CKFInc-10414987-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240228/br-external/CCCPlastics-10416202-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240300/br-external/HymopackLtd-10416755-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240255/br-external/PeelPlasticProductsLtd-10416202-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250002/br-external/INEOSStyrolutionCanadaLtd-10418364-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250050/br-external/WinpakLtd-10418364-003-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250050/br-external/WinpakLtd-10418364-003-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226116
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directs et à jusqu’à 26 000 à 40 000 les emplois indirects42. Sonya Savage, ministre de 
l’Énergie en Alberta, a déclaré qu’une interdiction serait particulièrement dommageable 
dans sa province, laquelle s’efforce de diversifier son économie et d’attirer de nouveaux 
investissements ailleurs que dans le secteur pétrolier et gazier43. Elle mentionne une 
analyse de l’ACIC estimant que d’interdire tous les plastiques à usage unique mettrait à 
risque 100 à 500 millions de dollars de ventes en Alberta, « ce qui représente entre 500 
et 2 000 emplois44 ». 

Dans leur témoignage, des représentants de l’ACIC ont déclaré que d’interdire certains 
plastiques à usage unique affecterait de façon disproportionnée les petites et moyennes 
entreprises. Bob Masterson a expliqué que bon nombre de ces entreprises produisent 
un éventail limité de produits et que l’interdiction proposée par le gouvernement 
pourrait exclure certaines entreprises du marché canadien45. 

Des témoins ont dit au Comité que le projet d’interdiction du gouvernement entraînerait 
des répercussions sur la réputation de l’industrie et découragerait l’investissement. 
D’après Michael Burt, vice-président et directeur mondial de la Politique climatique et 
énergétique chez Dow : 

Cela [l’interdiction] aura une grande incidence sur la perception du plastique au Canada 
et dans le monde. Cette perception nuira au climat d’investissement dans le secteur 
pétrochimique canadien et ira directement à l’encontre des efforts du gouvernement 
pour relancer l’économie, puisque le secteur pétrochimique y joue un rôle central46. 

La ministre Savage a soulevé un argument similaire, en disant que l’approche du 
gouvernement fédéral donnerait l’impression que le Canada est hostile à l’industrie 
des plastiques : 

Nous savons que la demande mondiale de produits pétrochimiques augmente et que les 
entreprises cherchent à investir. Elles ont des milliards de dollars à investir. Nous 
croyons que cela [l’interdiction] pourrait faire fuir vers d’autres pays des 
investissements qui pourraient être faits au Canada. Les entreprises chercheront à 

 
42 Dart Container Corporation, « Objet : Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique du Comité 

permanent de l’environnement et du développement durable », mémoire présenté à ENVI, 19 avril 2021. 

43 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1715 (Sonya Savage). 

44 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1620 (Sonya Savage). 

45 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1540 (Bob Masterson). 

46 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1550 (Michael Burt, vice-président et directeur mondial, Politique 
climatique et énergétique, Dow). 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270731
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270213
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224346
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250501
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investir dans les pays les plus concurrentiels qui ne sont pas hostiles à ce qu’elles 
essaient de faire47. 

Dans leurs mémoires présentés au Comité, les producteurs de plastiques craignaient que 
de désigner les articles fabriqués en plastique comme « toxiques » pourrait faire en 
sorte qu’il serait plus difficile pour leurs entreprises d’obtenir un prêt à la banque48. 

Un groupe a fait valoir que d’interdire certains plastiques à usage unique menacerait 
non seulement des emplois et des investissements, mais pourrait augmenter les coûts 
pour certains consommateurs : Dans son mémoire présenté au Comité, la Coalition 
canadienne des fabricants de plastique du Foodservice Packaging Institute a soutenu 
que « les interdictions augmenteront le coût de la vie et auront des répercussions pour 
les Canadiens », surtout « les personnes sans emploi en raison de la pandémie et les 
groupes à faible revenu »49. Reprenant sur le même sujet, Philippe Cantin, directeur 
principal, Innovation en développement durable et économie circulaire au Conseil 
canadien du commerce de détail, a déclaré qu’il était difficile de prévoir comment une 
interdiction sur certains plastiques à usage unique influerait sur le coût des articles en 
plastique et que l’étude sur le sujet devait être approfondie. Cependant, il a 
fait remarquer que les matières deviennent généralement plus chères à mesure que 
l’offre diminue. M. Cantin a rajouté qu’une période de mise en œuvre aiderait les petites 
entreprises à s’adapter aux impacts d’une interdiction sur les coûts50. 

Certains témoins croyaient que le gouvernement avait créé de l’incertitude en inscrivant 
tous les « articles manufacturés en plastique » à l’annexe 1 de la LCPE. Ils font valoir 
qu’avec cette approche, les entreprises et les investisseurs ont de la difficulté à prévoir 
les intentions du gouvernement à long terme, par exemple en ce qui concerne 

 
47 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1715 (Sonya Savage). 

48 CKF Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 31 mars 2021; CCC 
Plastics, « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Hymopack Ltd., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Peel Plastic Products Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 
5 avril 2021; INEOS Styrolution, « Objet : Étude sur les articles en plastique à usage unique », mémoire 
présenté à ENVI, 6 avril 2021; ENVI, 6 avril 2021; Pack All Manufacturing Inc., « Objet : Étude sur les 
plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; Pactiv Evergreen, « Objet : Étude sur les 
articles en plastique à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; ENVI, 6 avril 2021; Winpak, 
« Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021. 

49 La Coalition canadienne des fabricants de plastique du Foodservice Packaging Institute, « Mémoire présenté 
à au Comité permanent de l’environnement et du développement durable - Étude sur l’interdiction des 
plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 1er avril 2021. 

50 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1645 (Philippe Cantin). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270681
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241154/br-external/CKFInc-10414987-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240228/br-external/CCCPlastics-10416202-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240300/br-external/HymopackLtd-10416755-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240255/br-external/PeelPlasticProductsLtd-10416202-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250002/br-external/INEOSStyrolutionCanadaLtd-10418364-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250050/br-external/WinpakLtd-10418364-003-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11231276/br-external/CanadaCoalitionOfPlasticProducers-10416107-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11231276/br-external/CanadaCoalitionOfPlasticProducers-10416107-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11231276/br-external/CanadaCoalitionOfPlasticProducers-10416107-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263635
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l’élargissement de l’interdiction à d’autres articles de plastique51. La ministre Savage a 
précisé qu’il régnait un « grand nuage d’incertitude » qui était aggravé par la mention 
« toxique »52, tandis que John Galt a fait valoir que l’incertitude freinerait les 
investissements et augmenterait la dépendance du Canada aux produits importés53. 
Dans leurs mémoires présentés au Comité, plusieurs entreprises ont demandé au 
gouvernement du Canada d’analyser les impacts économiques de désigner des articles 
manufacturés en plastique en vertu de la LCPE et d’interdire certains articles en 
plastique à usage unique54. 

Lorsque le gouvernement fédéral a publié le décret ajoutant les articles manufacturés en 
plastique à l’annexe 1 de la LCPE, il a indiqué qu’il avait analysé les impacts possibles de 
son geste. Son analyse s’est effectuée en tenant compte de la perspective des petites 
entreprises pour examiner le fardeau possible55. Le gouvernement a conclu que 
d’ajouter simplement ces articles à l’annexe 1 n’aurait aucun impact sur les entreprises, 
principalement parce que l’inscription de ces articles à la liste n’entraîne pas de coûts de 
conformité. Cependant, le gouvernement reconnaît que l’ajout de ces articles à 
l’annexe 1 permettra aux ministres d’élaborer des mesures de gestion des risques 
concernant les articles manufacturés en plastique et que ces mesures « pourraient 
entraîner des coûts supplémentaires pour les parties intéressées et le gouvernement du 

 
51 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1605 (Bob Masterson); ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1635 

(John Galt); et ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1605 (Michael Burt). 

52 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1720 (Sonya Savage). 

53 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1705 (John Galt). 

54 CKF Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 31 mars 2021; CCC 
Plastics, « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Hymopack Ltd., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Peel Plastic Products Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 
5 avril 2021; INEOS Styrolution, « Objet : Étude sur les articles en plastique à usage unique », mémoire 
présenté à ENVI, 6 avril 2021; ENVI, 6 avril 2021; Pack All Manufacturing Inc., « Objet : Étude sur les 
plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; Pactiv Evergreen, « Objet : Étude sur les 
articles en plastique à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; ENVI, 6 avril 2021; Winpak, 
« Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; et Dart 
Container Corporation, « Objet : Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique du Comité 
permanent de l’environnement et du développement durable », mémoire présenté à ENVI, 19 avril 2021. 

55 Les principes que le gouvernement du Canada applique lorsqu’il analyse l’impact possible de la 
réglementation sur les entreprises sont décrits dans la Politique sur la limitation du fardeau réglementaire 
sur les entreprises. Voir : gouvernement du Canada, Politique sur la limitation du fardeau réglementaire sur 
les entreprises. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224829
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225419
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250706
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270787
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225419
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241154/br-external/CKFInc-10414987-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240228/br-external/CCCPlastics-10416202-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240300/br-external/HymopackLtd-10416755-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240255/br-external/PeelPlasticProductsLtd-10416202-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250002/br-external/INEOSStyrolutionCanadaLtd-10418364-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250050/br-external/WinpakLtd-10418364-003-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/lois/developpement-amelioration-reglementation-federale/exigences-matiere-elaboration-gestion-examen-reglements/lignes-directrices-outils/politique-limitation-fardeau-reglementaire-entreprises.html#toc1
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/lois/developpement-amelioration-reglementation-federale/exigences-matiere-elaboration-gestion-examen-reglements/lignes-directrices-outils/politique-limitation-fardeau-reglementaire-entreprises.html#toc1
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Canada56 ». Le gouvernement a expliqué qu’il tiendrait des consultations et effectuera 
une analyse coûts-avantages à mesure qu’il élaborait ses mesures. 

Quand le gouvernement fédéral a publié le projet de règlement interdisant les six 
catégories de plastiques à usage unique le 25 décembre 2021, il a souligné que le projet 
de règlement devrait toucher environ 242 000 entreprises qui vendent ou offrent les 
plastiques à usage unique visés par l’interdiction proposée, 79 entreprises qui les 
fabriquent et 43 entreprises qui les importent57. Selon les projections, le projet de 
règlement devrait générer des coûts en valeur actualisée de 1,9 milliard de dollars 
entre 2023 et 2032. Bien que ces coûts soient importants dans l’ensemble, ils seraient 
largement répartis entre les consommateurs canadiens et représenteraient environ 5 $ 
par habitant par année. D’après l’analyse, le projet de règlement entraînerait également 
des avantages d’une valeur actualisée de 619 millions de dollars au cours de la même 
période, provenant principalement du coût évité du nettoyage des déchets terrestres. 
Par conséquent, le coût net en valeur actuelle était évalué à 1,3 milliard de dollars 
entre 2023 et 203258. 

D’autres témoins ont décrit les avantages économiques possibles d’une interdiction de 
certains plastiques à usage unique. Sophie Langlois-Blouin, vice-présidente, Performance 
des opérations, à RECYC-QUÉBEC, a déclaré que les entreprises pourraient réduire leurs 
coûts en recourant à des produits plus durables59, tandis que Karen Wirsig, gestionnaire, 
Programme des plastiques, à Protection environnementale du Canada, a soutenu qu’« il 
y a énormément plus de possibilités d’emploi associées à l’abandon des plastiques à 
usage unique, à la fabrication de contenants plus durables, y compris de contenants en 
plastique durable, et à la mise en place de systèmes de réutilisation60 ». Elle a exhorté le 
gouvernement à éliminer progressivement les subventions accordées à l’industrie 
pétrochimique et à rediriger ces fonds pour aider les travailleurs de cette industrie à 
faire la transition vers d’autres emplois61. Ashley Wallis, spécialiste de campagne, 
Plastiques, à Oceana Canada, a ajouté que d’interdire certains plastiques à usage unique 
pourrait apporter un autre type d’avantage économique en contribuant à réduire les 

 
56 Décret d’inscription d’une substance toxique à l’annexe 1 de la Loi canadienne sur la protection de 

l‘environnement (1999), DORS/2021-86, 23 avril 2021, dans la Gazette du Canada, partie II, 12 mai 2021. 

57 Règlement interdisant les plastiques à usage unique, Gazette du Canada, partie I, 25 décembre 2021. 

58 Ibid. 

59 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1555 (Sophie Langlois-Blouin, vice-présidente, Performance des 
opérations, RECYC-QUÉBEC). 

60 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1705 (Karen Wirsig, gestionnaire, Programme des plastiques, Protection 
environnementale Canada). 

61 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1540 (Karen Wirsig). 

https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p2/2021/2021-05-12/html/sor-dors86-fra.html
https://canadagazette.gc.ca/rp-pr/p2/2021/2021-05-12/html/sor-dors86-fra.html
https://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2021/2021-12-25/html/reg2-fra.html
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224678
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270572
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269635
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coûts associés à la pollution plastique et même ceux associés à la gestion des risques 
possibles en matière de soins de santé découlant de cette forme de pollution62. Elle a 
également fait référence à une étude de la Fondation Ellen MacArthur qui estime que 
« remplacer 20 % des plastiques à usage unique dans le monde par des produits 
réutilisables générerait une activité économique de 10 milliards de dollars63 ». 

Signification de la mention « toxique » 

L’annexe 1 de la LCPE s’appelle également « Liste des substances toxiques ». Le Comité a 
entendu des avis divergents sur le caractère approprié d’ajouter les « articles 
manufacturés en plastique » à une telle liste. 

Plusieurs témoins, dont des entreprises situées en tout point de la chaîne 
d’approvisionnement en plastique, ont soutenu que la LCPE était le mauvais outil pour 
réglementer les articles manufacturés en plastique. Par-dessus tout, ils ont soutenu qu’il 
était inexact d’appeler substances « toxiques » les plastiques, soulignant que les plastiques 
sont largement utilisés dans des applications médicales et sans danger pour les aliments64. 
Certains de ces témoins sont en faveur d’une interdiction de certains plastiques à usage 
unique, mais refusent la désignation « toxique » pour tous les articles manufacturés 
en plastique65. 

Plusieurs témoins ont également affirmé que le gouvernement du Canada a suivi une 
mauvaise approche en ajoutant les articles à l’annexe 1. Dans leurs mémoires présentés 
au Comité, plusieurs entreprises ont soutenu que l’évaluation scientifique du 
gouvernement était incomplète et qu’elle n’aurait pas dû formuler de recommandation 

 
62 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1745 (Ashley Wallis, spécialiste de campagne, Plastiques, 

Oceana Canada). 

63 Ibid. 

64 CKF Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 31 mars 2021; CCC 
Plastics, « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Hymopack Ltd., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 5 avril 2021; 
Peel Plastic Products Inc., « Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 
5 avril 2021; INEOS Styrolution, « Objet : Étude sur les articles en plastique à usage unique », mémoire 
présenté à ENVI, 6 avril 2021; ENVI, 6 avril 2021; Pack All Manufacturing Inc., « Objet : Étude sur les 
plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; Pactiv Evergreen, « Objet : Étude sur les 
articles en plastique à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; ENVI, 6 avril 2021; Winpak, 
« Objet : Étude sur les plastiques à usage unique », mémoire présenté à ENVI, 6 avril 2021; et Dart 
Container Corporation, « Objet : Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique du Comité 
permanent de l’environnement et du développement durable », mémoire présenté à ENVI, 19 avril 2021. 

65 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1605 (Philippe Cantin); et ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1705 
(Marc Olivier, professeur-chercheur, Université de Sherbrooke). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11271121
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241154/br-external/CKFInc-10414987-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240228/br-external/CCCPlastics-10416202-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240300/br-external/HymopackLtd-10416755-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11240255/br-external/PeelPlasticProductsLtd-10416202-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250002/br-external/INEOSStyrolutionCanadaLtd-10418364-002-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250026/br-external/PackAllManufacturingInc-10418364-004-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11258349/br-external/PactivEvergreenInc-10416755-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250050/br-external/WinpakLtd-10418364-003-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11272934/br-external/DartContainerCorporation-10424104-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263055
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263874
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sur la gestion des plastiques66. La ministre Savage a soulevé une autre objection, disant 
que le gouvernement fédéral s’ingérait dans les compétences provinciales en utilisant la 
LCPE pour réglementer les plastiques67. Les gouvernements de l’Alberta, du Manitoba, 
de l’Ontario, du Québec et de la Saskatchewan se sont opposés à l’utilisation de la LCPE 
pour réglementer les plastiques68. 

D’autres témoins n’étaient pas d’accord, soutenant que la LCPE était l’outil approprié 
pour réglementer les plastiques. Ils ont rappelé que les plastiques répondent à la 
définition d’une substance toxique dans la LCPE69. De plus, comme l’a déclaré 
Karen Wirsig devant le Comité, « [j]e pense que vous ne surprendrez pas, ne choquerez 
pas et ne ferez pas peur aux Canadiens lorsque vous leur direz que les plastiques sont 
toxiques pour l’environnement70 ». Tandis que plusieurs témoins s’inquiètent que 
l’interdiction proposée par le gouvernement confonde les consommateurs, d’autres sont 
d’accord avec Mme Wirsig que le public sait que les plastiques peuvent être toxiques 
pour l’environnement71. 

 
66 Institut de vinyle du Canada, « Objet : Présentation au Comité permanent de l’environnement et du 

développement durable – Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique et sur l’inscription des 
plastiques à la Loi canadienne sur la protection de l’environnement », mémoire présenté à ENVI, 
25 mars 2021; Norwich Plastics, « Objet : mémoire présenté à au Comité permanent de l’environnement et 
du développement durable – Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique et la désignation des 
plastiques aux termes de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement », mémoire présenté à 
ENVI, 26 mars 2021; Shintech, « Objet : Présentation au Comité permanent de l’environnement et du 
développement durable – Étude sur l’interdiction de plastiques à usage unique et la désignation de 
plastiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement », mémoire présenté à ENVI, 
8 avril 2021; et Shintech Inc., « Objet : mémoire présenté à au Comité permanent de l’environnement et du 
développement durable – Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique et la désignation des 
plastiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement », mémoire présenté à ENVI, 
29 mars 2021. 

67 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1620 (Sonya Savage). 

68 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1710 (Sonya Savage); et ENVI, Témoignages, 12 mai 2021, 1745 (Helen 
Ryan). 

69 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1650 (Chelsea Rochman); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1610 
(Deborah Curran, directrice exécutive, Environmental Law Centre, Université de Victoria); et ENVI, 
Témoignages, 28 avril 2021, 1630 (Ashley Wallis). 

70 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1720 (Karen Wirsig). 

71 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1550 (Michael Burt); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1545 (Philippe 
Cantin); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1550 (Tony Moucachen); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1650 
(Deborah Curran); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1630 (Ashley Wallis). 

https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241668/br-external/VinylInstituteOfCanada-10416088-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241668/br-external/VinylInstituteOfCanada-10416088-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241668/br-external/VinylInstituteOfCanada-10416088-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11225990/br-external/NorwichPlastics-10412837-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11225990/br-external/NorwichPlastics-10412837-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11225990/br-external/NorwichPlastics-10412837-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250038/br-external/PVCPipeAssociation-10418364-005-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250038/br-external/PVCPipeAssociation-10418364-005-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250038/br-external/PVCPipeAssociation-10418364-005-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11226025/br-external/ShintechInc-10413608-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11226025/br-external/ShintechInc-10413608-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11226025/br-external/ShintechInc-10413608-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270213
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270652
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-31/temoignages#Int-11309099
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225612
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250782
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270335
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270757
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250501
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262684
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https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251426
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270335
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Impacts d’une interdiction d’utiliser certains plastiques à usage 
unique sur l’environnement 

Les plastiques affectent surtout l’environnement sous forme de pollution. Lorsque des 
plastiques sont éliminés incorrectement et qu’ils se perdent dans l’environnement, ils 
deviennent de la pollution plastique. En date de 2016, à peu près 1 % des plastiques 
utilisés au Canada ont été perdus dans l’environnement, causant de la pollution72. En 
partie grâce à une saine gestion des déchets, le Canada n’est pas l’une des principales 
sources mondiales de déchets plastiques dans les milieux marins73. Toutefois, le Canada 
exporte des déchets à l’étranger à des fins de transformation, ce qui pourrait accroître 
le risque que les déchets plastiques du Canada soient mal gérés et rejetés dans 
l’environnement. En 2020, le Canada a exporté environ 92 000 tonnes de déchets de 
plastique vers d’autres pays, principalement les États-Unis74. 

Les déchets associés à la pollution par les plastiques peuvent être rejetés dans 
l’environnement lors d’abandon de détritus, d’urgences environnementales comme les 
inondations, de l’usure normale, de l’abrasion, de l’entretien de certains articles et à la 
suite de pratiques inadéquates de gestion des eaux usées ou des eaux pluviales. Ils 
peuvent aussi être rejetés dans les milieux terrestres ou aquatiques et circuler de l’un à 
l’autre. Bien que les plastiques se fragmentent et se dégradent dans l’environnement, 
ils persistent pendant de nombreuses années. Deborah Curran, directrice générale, 
de l’Environmental Law Centre de l’Université de Victoria, a recommandé que le 
gouvernement du Canada suive une approche à long terme pour la gestion des 
plastiques, en raison de « la persistance des plastiques dans notre environnement, 
puisqu’ils peuvent y rester des milliers d’années75 ». 

Une fois qu’ils pénètrent dans l’environnement, les plastiques peuvent avoir des effets 
négatifs sur la nature et la faune. Pour ce qui est de la faune, les plastiques présentent à 
la fois des menaces physiques (p. ex., enchevêtrement ou blocage gastro-intestinal par 
les gros articles de plastique) et des menaces chimiques (accumulation interne de 

 
72 ECCC, Étude économique sur l’industrie, les marchés et les déchets du plastique au Canada : Rapport 

sommaire à Environnement et Changement climatique Canada, 2019. 

73 J.R. Jambeck et al., Plastic waste inputs from land into ocean, Science, Vol. 347, Issue 6223, 2015 [DISPONIBLE 

EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

74 Statistique Canada, Tableau 980-0039 : Exportations domestiques – Matières plastiques et ouvrages en ces 
matières, 391590 Déchets et débris de matières plastiques, nda, base de données sur le commerce 
international canadien de marchandises, consultée le 29 mai 2021. 

75 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1650 (Deborah Curran). 

http://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2019/eccc/En4-366-1-2019-fra.pdf
https://science.sciencemag.org/content/347/6223/768
https://www5.statcan.gc.ca/cimt-cicm/topNCountries-pays?lang=fra&getSectionId()=0&dataTransformation=0&refYr=2020&refMonth=12&freq=12&countryId=0&getUsaState()=0&provId=1&retrieve=Extraire&country=null&tradeType=1&topNDefault=10&monthStr=null&chapterId=39&arrayId=0&sectionLabel=VII%20-%20Plastics%20and%20articles%20thereof;%20rubber%20and%20articles%20thereof.&scaleValue=0&scaleQuantity=0&commodityId=391590
https://www5.statcan.gc.ca/cimt-cicm/topNCountries-pays?lang=fra&getSectionId()=0&dataTransformation=0&refYr=2020&refMonth=12&freq=12&countryId=0&getUsaState()=0&provId=1&retrieve=Extraire&country=null&tradeType=1&topNDefault=10&monthStr=null&chapterId=39&arrayId=0&sectionLabel=VII%20-%20Plastics%20and%20articles%20thereof;%20rubber%20and%20articles%20thereof.&scaleValue=0&scaleQuantity=0&commodityId=391590
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251426
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produits chimiques particulièrement associés aux microparticules de plastique)76. Plus 
de 600 espèces marines sont affectées par les déchets marins et au moins 15 % d’entre 
elles sont des espèces menacées77. Par exemple, une étude de 159 écosystèmes de 
récifs coralliens dans la région Asie-Pacifique a montré que le contact avec des déchets 
plastiques faisait augmenter de 4 % à 89 % la probabilité de causer une maladie chez les 
coraux78. Des rapports font état de centaines d’animaux enchevêtrés ou ayant avalé des 
articles en plastique. Les plastiques peuvent blesser ou même tuer des animaux et 
entraîner des changements dans les assemblages des espèces à un endroit particulier79. 

Les déchets de plastique, et la pollution plastique, sont souvent divisés en deux 
catégories : les « macroparticules de plastique » et les « microparticules de plastique ». 
Les macroparticules de plastique sont des particules de plastique dont la taille est 
supérieure à 5 mm, tandis que les microparticules de plastique sont des articles en 
plastique mesurant moins de 5 mm de diamètre. Il n’y a pas de limite inférieure à la taille 
des microparticules de plastique, mais le terme « nanoparticules de plastique » est 
souvent utilisé pour les particules plus petites que quelques micromètres80. On trouve 
souvent des microparticules de plastique lors du nettoyage des berges, mais elles sont 
difficiles à identifier une fois qu’elles sont décomposées. Les sources identifiables de 
microparticules de plastique comprennent les pneus en caoutchouc et les textiles, qui sont 
des plastiques durables81. Les plastiques à usage unique peuvent également être une 
source de microparticules de plastique dans l’environnement. Les microparticules de 
plastique sont « omniprésent[e]s dans l’environnement, y compris dans l’Arctique et dans 
les produits de la mer et les eaux extraites pour l’eau potable dans les Grands Lacs82 ». 

Quel que soit le maillon de la chaîne alimentaire auquel ils appartiennent, tous les 
animaux sont exposés aux microparticules de plastique83. Ces particules minuscules 
peuvent causer des modifications aux comportements et à la reproduction chez les 

 
76 United States Environmental Protection Agency, Toxicological Threats of Plastic [DISPONIBLE EN ANGLAIS 

SEULEMENT]. 

77 Gouvernement du Canada, Direction : zéro déchet de plastique au Canada : Consultation fermée. 

78 J.B. Lamb et al., Plastic waste associated with disease on coral reefs, Science, Vol. 359, 2018 [DISPONIBLE EN 

ANGLAIS SEULEMENT]. 

79 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1530 (Chelsea Rochman). 

80 Nature Nanotechnology, Nanoplastic should be better understood, Éditorial, 3 avril 2019 [DISPONIBLE EN 

ANGLAIS SEULEMENT]. 

81 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1610 (Chelsea Rochman). 

82 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1530 (Chelsea Rochman). 

83 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1610 (Chelsea Rochman). 

https://www.epa.gov/trash-free-waters/toxicological-threats-plastic
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/consultations/direction-zero-dechet-plastique.html
https://science.sciencemag.org/content/359/6374/460
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224243
https://www.nature.com/articles/s41565-019-0437-7
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224969
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224243
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224932
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animaux sauvages, et elles peuvent être toxiques pour les poissons et les invertébrés84. 
Dans les Grands Lacs, les concentrations de microparticules de plastique sont 
suffisamment élevées pour nuire à 5 % des espèces présentes85. Chelsea Rochman a 
expliqué qu’il existe quelques données probantes que certains types de microparticules 
de plastique peuvent « être plus toxiques que d’autres », mais elle affirme que « les 
microparticules de plastique en général, en tant que mélange, […] ne doivent pas se 
retrouver dans l’environnement, quel que soit le type de matière »86. Elle a reconnu qu’il 
existe un bon nombre de voies par lesquelles les plastiques peuvent pénétrer 
dans l’environnement et qu’il est difficile de connaître la source exacte de la 
micropollution plastique87. 

Même si tous les témoins conviennent que les plastiques n’appartiennent pas à 
l’environnement, certains se sont demandé pourquoi le gouvernement du Canada a mis 
l’accent sur la réglementation des articles manufacturés en plastique plutôt que sur les 
déchets de plastique ou la pollution plastique88. Quelques témoins ont aussi mentionné 
que certaines solutions de rechange aux plastiques à usage unique peuvent avoir de plus 
grands impacts sur l’environnement que les plastiques à usage unique qu’elles 
remplacent. Par exemple, selon une analyse du cycle de vie des sacs à provisions 
réalisée par RECYC-QUÉBEC, les sacs en plastique à usage unique ont un impact sur 
l’environnement plus faible pendant toute leur durée de vie que les sacs en plastique 
réutilisables ou en coton89. 

La production et la gestion du cycle de vie des plastiques ont des incidences sur les 
émissions de gaz à effet de serre (GES) qui, à leur tour, affectent l’environnement. 
Comme la plupart des plastiques sont faits de combustibles fossiles, leur production 
contribue aux émissions de GES. La production de résines plastiques recyclées, d’autre 
part, crée 1,5 fois moins d’émissions de GES par rapport aux résines vierges90. 

 
84 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1700 (Ashley Wallis); et ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1530 (Chelsea 

Rochman). 

85 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1610 (Chelsea Rochman). 

86 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1625 (Chelsea Rochman). 

87 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1610 (Chelsea Rochman). 

88 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1610 (Chelsea Rochman); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1550 
(Michael Burt); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1625 (Deborah Curran); ENVI, Témoignages, 
28 avril 2021, 1540 (Karen Wirsig); et ENVI, Témoignages, 12 mai 2021, 1720 (Jonathan Wilkinson, ministre 
de l’Environnement et du Changement climatique). 

89 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1555 (Sophie Langlois-Blouin). 

90 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1645 (Tony Moucachen). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270493
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224243
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224932
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225243
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224969
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224969
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250501
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250988
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269635
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-31/temoignages#Int-11308759
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224678
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263680
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Parallèlement, l’utilisation de plastiques peut réduire les émissions par rapport aux 
solutions de rechange. John Galt a déclaré qu’il faut moins d’énergie pour produire 
ou recycler des plastiques en raison de leur point de fusion bas et parce que, 
« comparativement à l’empreinte carbone du PET utilisé pour fabriquer des contenants 
de boissons, l’empreinte carbone des composites de papier est 1,6 fois supérieure, celle 
de l’aluminium 1,7 fois supérieure et celle du verre 4,4 fois supérieure. Le plastique PET 
ne nécessite pas de déforestation ni d’exploitation minière à ciel ouvert comme le papier 
et l’aluminium91 ». Comme mentionné ci-dessus, le faible poids des plastiques fait d’eux 
une matière utile pour les véhicules et les pièces d’aéronefs, permettant à ces véhicules 
de consommer moins de carburant et de produire moins d’émissions92. 

Impacts d’une interdiction de certains plastiques à usage unique 
sur la santé humaine 

Lorsqu’ils sont utilisés selon les fins prévues, les articles en plastique peuvent jouer un 
rôle important dans l’amélioration, ou la protection, de la santé et de la sécurité des 
Canadiens. Des témoins ont rappelé au Comité le rôle essentiel que les plastiques ont 
joué récemment, et qu’ils continuent de jouer, pendant la pandémie de COVID-19, 
notamment dans les masques93. Les plastiques peuvent également être présents dans 
de nombreux autres articles médicaux, comme les endoprothèses coronaires et d’autres 
dispositifs médicaux. John Galt trouve ironique d’ajouter les articles manufacturés en 
plastique à la Liste des substances toxiques : « [L]a même désignation englobe des 
produits essentiels à la vie et des déchets94. » Ashley Wallis a fait valoir que l’utilisation 
de la LCPE pour interdire les plastiques à usage unique inutiles donne « la priorité aux 
plastiques dans les endroits où, dans notre société, ils revêtent une valeur réelle, par 
exemple, dans le domaine médical95 ». 

Les êtres humains peuvent également être exposés aux plastiques qui se perdent dans 
l’environnement. L’exposition aux macroparticules de plastique n’est pas considérée 
comme une préoccupation pour la santé humaine. Cependant, les effets des 

 
91 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1545 (John Galt). 

92 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1720 (Bob Masterson). 

93 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1635 (John Galt); et ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1540 (Tony 
Moucachen). 

94 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1700 (John Galt). 

95 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1630 (Ashley Wallis). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224388
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226153
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225437
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262601
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225871
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270299
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microparticules de plastique sur la santé humaine ne sont pas bien compris, mais il y a 
un consensus selon lequel il faut faire plus de recherche96. 

Les microparticules de plastique sont présentes dans l’eau potable ainsi que dans 
les poissons et fruits de mer que les êtres humains consomment97. Les gens aspirent 
des microparticules de plastique et il est possible que ces particules de plastique 
endommagent les poumons des humains98. Ashley Wallis a relaté une étude récente 
dans laquelle on a trouvé des microparticules de plastique dans des cordons ombilicaux 
et des placentas humains, indiquant que « les bébés sont exposés à la pollution par 
les plastiques avant la naissance […]. Nous sommes exposés au plastique avant de 
naître99. » Cependant, on ne connaît pas encore tous les effets de ces microparticules 
de plastique sur la santé humaine, y compris l’effet d’accumuler graduellement, ou 
« bioaccumuler », des microparticules de plastique dans le corps humain. Pour combler 
ces lacunes et éclairer les prochaines étapes, Chelsea Rochman propose que le 
gouvernement du Canada forme un groupe de travail pour étudier les impacts des 
microparticules de plastique sur la santé humaine et animale100. 

Recommandation 1 

Le Comité recommande au gouvernement du Canada de clarifier son processus de 
réglementation afin d’offrir plus de certitude aux groupes qui sont touchés par 
d’éventuels règlements ayant des répercussions économiques et environnementales. 

 
96 A. Dick Vethaak et Juliette Legler, « Microplastics and human health », Science, Vol. 371, no 6530, 

12 février 2021 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]; Décret d’inscription d’une substance toxique à l’annexe 1 de 
la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999), 5 octobre 2020, dans la Gazette du Canada, 
partie I, 10 octobre 2020; et Organisation mondiale de la Santé, L’OMS appelle à renforcer la recherche sur 
les microplastiques et à prendre des mesures énergiques contre la pollution par le plastique, communiqué de 
presse, 22 août 2019. 

Depuis que le Comité a entendu ses derniers témoins en mai 2021, de nouvelles études sont parues sur les 
effets des microparticules de plastique sur la santé humaine. Selon ces études, ces particules auront 
probablement des effets néfastes sur la santé humaine. Une étude acceptée pour publication en 
novembre 2021 révèle, par exemple, que la mort cellulaire, les réactions allergiques et les dommages aux 
membranes cellulaires étaient décelables aux niveaux auxquels les gens sont exposés aux microparticules 
de plastique dans l’eau potable, les fruits de mer et le sel de table contaminés. Voir : E. Danopoulos, et al., 
« A rapid review and meta-regression analyses of the toxicological impacts of microplastic exposure in 
human cells », Journal of Hazardous Materials, vol. 427, 2022. 

97 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1700 (Ashley Wallis). 

98 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1700 (Ashley Wallis). 

99 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1545 (Ashley Wallis). 

100 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1620 (Chelsea Rochman). 

https://science.sciencemag.org/content/371/6530/672
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2020/2020-10-10/html/reg1-fra.html
https://gazette.gc.ca/rp-pr/p1/2020/2020-10-10/html/reg1-fra.html
https://www.who.int/fr/news/item/22-08-2019-who-calls-for-more-research-into-microplastics-and-a-crackdown-on-plastic-pollution
https://www.who.int/fr/news/item/22-08-2019-who-calls-for-more-research-into-microplastics-and-a-crackdown-on-plastic-pollution
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0304389421028302?dgcid=author
https://www.sciencedirect.com/science/article/abs/pii/S0304389421028302?dgcid=author
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270493
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270460
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269731
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225127
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Recommandation 2 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada forme un groupe de travail 
pour étudier les impacts des microparticules de plastique sur l’environnement et la santé 
humaine, y compris les effets de la bioaccumulation de microparticules de plastique. 

Les membres du Comité ont exprimé des préoccupations sur les impacts qu’une 
interdiction des plastiques à usage unique pourrait avoir sur l’accessibilité. À ce sujet, 
Philippe Cantin a donné l’exemple des pailles en plastique, qui peuvent être un 
important outil d’accessibilité pour les personnes ayant certains handicaps. Il a déclaré 
que « les exceptions [à l’interdiction proposée] doivent elles aussi être clairement 
définies, en tenant compte des considérations relatives à l’accessibilité, à la santé, à la 
salubrité des aliments et à la sécurité101 ». Helen Ryan a indiqué que, à mesure que le 
gouvernement élaborera un règlement pour les articles en plastique à usage unique, 
ECCC examinera comment s’assurer que les personnes ayant certains handicaps auront 
un accès approprié aux outils nécessaires102. À mesure qu’il élaborera un règlement, 
a-t-elle affirmé, le Ministère suivra la Directive du Cabinet sur la réglementation. Cette 
directive demande au Ministère d’ « entreprendre une évaluation des répercussions 
socioéconomiques de chaque projet de règlement sur divers groupes de Canadiens », y 
compris les gens ayant un handicap physique ou mental103. 

Recommandation 3 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada fasse part de son intention de 
tenir compte des besoins des personnes ayant un handicap dans toute politique ou tout 
règlement qu’il adoptera concernant les plastiques à usage unique. 

Les emballages de plastique jouent un rôle dans la conservation et la prolongation de la 
durée de conservation des aliments, ce qui réduit le gaspillage d’aliments et les déchets 
de cuisine, et contribue à assurer la salubrité des aliments104. William St-Hilaire, vice-
président, Développement des affaires chez Tilton, a affirmé que « dans les secteurs que 
nous desservons, l’élimination du plastique entraînerait des problèmes majeurs en 
matière d’innocuité des aliments, de sécurité, d’hygiène et de gaspillage 

 
101 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1545 (Philippe Cantin). 

102 ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1555 (Helen Ryan). 

103 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, « 5.2.3 Analyse comparative entre les sexes+ (ACS+) », Directive 
du Cabinet sur la réglementation. 

104 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1555 (Sophie Langlois-Blouin); et ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1550 
(Michael Burt); et ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1640 (Philippe Cantin). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262684
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-29/temoignages#Int-11288136
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/lois/developpement-amelioration-reglementation-federale/exigences-matiere-elaboration-gestion-examen-reglements/lignes-directrices-outils/directive-cabinet-reglementation.html#toc5
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224678
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250501
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263611
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alimentaire105 ». D’après Sophie Langlois-Blouin, il serait possible de réduire les 
emballages de plastique et les déchets de cuisine, mais « il faut le faire d’une façon 
éclairée106 ». Helen Ryan a convenu qu’il est « extrêmement important » que les 
questions de sécurité alimentaire soient prises en compte pendant la rédaction de tout 
règlement éventuellement élaboré sur les plastiques. Elle a indiqué que l’interdiction 
proposée sur certains articles en plastique à usage unique ne s’appliquait pas aux 
plastiques utilisés pour la conservation des aliments dans les épiceries, mais plutôt aux 
contenants utilisés pour les plats à emporter107. 

VERS UNE ÉCONOMIE CIRCULAIRE POUR LES PLASTIQUES 

« Bref, l’ère du consommer-jeter, soit celle de l’économie 

linéaire, est révolue, et je pense que nous serons tous 

d’accord là-dessus108. » 

L’économie canadienne du plastique est surtout linéaire, c’est-à-dire que la plupart des 
matières plastiques ne sont pas récupérées ou réutilisées après usage. Cependant, il 
existe une solution de rechange. Les témoins sont unanimes : le Canada devrait 
s’efforcer d’établir une économie du plastique plus « circulaire »109. 

Une économie circulaire est un modèle économique qui vise à réduire au minimum la 
consommation des ressources et le gaspillage. Contrairement au modèle économique 
linéaire dans lequel les ressources sont extraites, transformées en produits et jetées, 

 
105 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1555 (William St-Hilaire, vice-président, Développement des affaires, 

Tilton). 

106 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1555 (Sophie Langlois-Blouin). 

107 ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1620 (Helen Ryan); et ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1620 (Helen Ryan). 

108 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1545 (John Galt). 

109 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021; 1530 (Chelsea Rochman); ENVI, Témoignages, 12 avril 2021; 1540 
(Bob Masterson); ENVI, Témoignages, 12 avril, 1545 (John Galt); ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1550 
(George Roter); ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1620 (Sophie Langlois-Blouin); ENVI, Témoignages, 
21 avril 2021, 1535 (Deborah Curran); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1545 (Laurence Boudreault, 
directrice générale, Bosk Bioproduits inc.); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1550 (Michael Burt); ENVI, 
Témoignages, 21 avril 2021, 1555 (William St-Hilaire); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1650 (Manjusri 
Misra); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1530 (Maja Vodanovic); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1555 
(Philippe Cantin); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1700 (Tony Moucachen); ENVI, Témoignages, 
28 avril 2021, 1535 (Jim Goetz); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1545 (Ashley Wallis); ENVI, Témoignages, 
28 avril 2021, 1605 (Norman Lee); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1610 (Karen Wirsig); ENVI, 
Témoignages, 28 avril 2021, 1620 (Sonya Savage); et ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1550 (Helen Ryan). 
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https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251152
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https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250501
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https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270007
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270098
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l’économie circulaire insiste sur la réparation, la réutilisation et le recyclage, autrement 
dit sur la nécessité de maintenir la valeur des produits et des services aussi longtemps 
que possible110. 

La figure 2 illustre comment les principes de l’économie circulaire pourraient s’appliquer 
aux plastiques, par comparaison avec l’économie linéaire pour les plastiques. 

 
110 Gouvernement du Canada, Économie circulaire; et Stephanie Cairns et al., Getting to a Circular Economy: A 

Primer for Canadian Policymakers, exposé de politique, Institut pour l’IntelliProspérité, janvier 2018 
[DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

https://www.canada.ca/fr/services/environnement/conservation/durabilite/economie-circulaire.html
https://www.greengrowthknowledge.org/sites/default/files/downloads/resource/SPI-policybrief-circulareconomy.pdf
https://www.greengrowthknowledge.org/sites/default/files/downloads/resource/SPI-policybrief-circulareconomy.pdf
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Figure 2 : Deux modèles du cycle de vie des plastiques 

 

Source : Figure préparée par la Bibliothèque du Parlement. 
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Créer une économie circulaire 

« Comme vous le savez, il n’existe pas de solution 

universelle. Il faut plutôt avoir une boîte à outils de 

solutions, y compris celles qui nous aident à construire 

une économie circulaire111. » 

Réduire 

Bon nombre de Canadiens connaissent les trois « R » : réduire, réutiliser et recycler. 
Comme l’a mentionné Sophie Langlois-Blouin, cela signifie que la première étape de la 
gestion des déchets est de réduire l’utilisation des matières à la source112. Plusieurs 
témoins ont souligné que créer une économie circulaire pour les plastiques signifie 
également de réduire l’utilisation des plastiques, en particulier les plastiques à 
usage unique113. 

Certains témoins ont soutenu qu’une interdiction de certains plastiques à usage unique 
contribuerait à réduire l’utilisation des plastiques au Canada, ainsi que la pollution 
plastique114. Ashley Wallis a comparé la pollution plastique à une baignoire qui déborde. 
Jusqu’ici, les gouvernements se sont intéressés principalement à la mauvaise extrémité 
de la chaîne d’approvisionnement, en essayant d’éponger l’eau plutôt que de « fermer 
le robinet ». Une interdiction, soutient-elle, contribuerait à stopper l’« écoulement » 
des plastiques et à réduire leur utilisation dans leur ensemble115. De même, Chelsea 
Rochman a été favorable à une interdiction de certains articles en plastique à usage 
unique, affirmant qu’en réduisant la dépendance du Canada aux plastiques à usage 
unique non nécessaires, le pays peut « infléchir notre économie linéaire du plastique 
vers une économie circulaire116 ». 

 
111 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1530 (Chelsea Rochman). 

112 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1555 (Sophie Langlois-Blouin). 

113 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1530 (Chelsea Rochman); ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1715 
(Sophie Langlois-Blouin); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1540 (Deborah Curran); ENVI, Témoignages, 
28 avril 2021, 1545 (Ashley Wallis). 

114 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1530 (Chelsea Rochman); and ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1625 
(Ashley Wallis). 

115 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1630 (Ashley Wallis). 

116 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1530 (Chelsea Rochman). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224245
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224678
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224242
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226104
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250252
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269731
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224245
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270285
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270299
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224245
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Pour d’autres témoins, surtout ceux de l’industrie des plastiques, il n’est pas nécessaire 
d’interdire les plastiques à usage unique pour réduire leur utilisation. Ces témoins ont 
dit que, à la place, les gouvernements devraient se concentrer sur des politiques qui 
améliorent la gestion des déchets et qui permettent de les faire circuler à nouveau dans 
l’économie, en éliminant efficacement l’utilisation unique des plastiques117. Comme 
William St-Hilaire l’a expliqué : « Le problème n’est pas le plastique à usage unique, c’est 
l’usage unique du plastique qui est le problème118. » Ces témoins soutenaient que le 
gouvernement devrait concentrer son attention sur les mesures qui améliorent la 
gestion des déchets de plastique, notamment en recourant davantage au recyclage. 

Réutiliser et recycler 

Le Comité a entendu une discussion importante au sujet du rôle que le recyclage jouera 
dans l’économie circulaire. Les témoins ont convenu en général que le gouvernement 
fédéral pouvait prendre d’autres mesures pour améliorer l’infrastructure de recyclage au 
Canada et accélérer le rythme auquel les plastiques sont réutilisés et recyclés. 

Le Comité a entendu plusieurs témoins affirmer, comme l’a fait Michael Burt, qu’« après 
consommation, le plastique demeure une ressource à utiliser et non à désigner comme 
déchet119 ». Ces témoins ont déclaré que le recyclage contribuerait à garder les 
plastiques à l’intérieur de l’économie et en dehors de l’environnement. Cependant, 
certains se sont dit préoccupés du fait que l’interdiction de certains articles en plastique 
à usage unique proposée par le gouvernement réduirait l’approvisionnement en 
plastiques post-consommation, rendant plus difficile l’intensification du recyclage, et 
dissuaderait peut-être les investissements nécessaires à une économie circulaire120. 
Selon Tony Moucachen, président-directeur général chez Merlin Plastics, une approche 
axée sur l’interdiction de certains plastiques « ne reconnaît pas la valeur des plastiques 
post-consommation pour l’industrie et la société […] » ce qui semble indiquer « que la 

 
117 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1715 (Elena Mantegaris); et ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1545 (John 

Galt). 

118 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1555 (William St-Hilaire). 

119 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1550 (Michael Burt). Voir aussi : ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1545 
(John Galt); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1700 (Maja Vodanovic); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 
1705 (Norman Lee). 

120 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021; 1540 (Bob Masterson); ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1630 (John 
Galt); et ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1540 (Tony Moucachen). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226116
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224388
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250548
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250501
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224388
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263817
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270599
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224346
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225318
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262601
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matière est problématique, alors qu’en fait, le vrai problème est l’absence de systèmes 
de gestion des déchets appropriés121 ». 

D’autres témoins ont contesté cet argument. Ils ont souligné que le gouvernement du 
Canada propose d’interdire six articles en plastique à usage unique qui sont difficiles ou 
coûteux à recycleret qui ne pourraient probablement pas participer à une économie 
circulaire122. Norman Lee a résumé ce défi, en indiquant que ces articles en plastique 
« passent souvent inaperçus et sont de plus en plus difficiles à séparer dans les 
installations municipales. Ils contaminent notre recyclage et notre compost, et 
représentent une fraction importante des détritus que l’on retrouve dans les rues, les 
parcs et les cours d’eau123. » Karen Wirsig en a convenu et a mentionné que d’interdire 
ces articles contribuerait à réduire les coûts du recyclage, qui incombent principalement 
aux municipalités124. Chelsea Rochman a ajouté que bien qu’en théorie ces six articles en 
plastique à usage unique peuvent être recyclés, en pratique, il n’existe aucun marché 
pour le faire125. En fait, certains témoins ont évoqué la possibilité que l’interdiction des 
plastiques à usage unique soit élargie pour englober des articles comme les lingettes 
humides, les applicateurs de tampons en plastique, les tasses à café à usage unique et 
leur couvercle, les mégots de cigarettes et toutes les formes de polystyrène126. 

Il peut être possible d’améliorer le caractère recyclable de certains produits en plastique. 
La principale technologie utilisée dans le secteur du recyclage, le recyclage mécanique, 
présente plusieurs limites. Outre le fait qu’elle soit dispendieuse et énergivore, elle ne 
peut éliminer les contaminants de bon nombre de types de plastiques. Cependant, il 
existe d’autres technologies qui pourraient faciliter le recyclage de différents types de 
plastiques et l’élimination des contaminants des plastiques usagés127. L’une des 
possibilités consiste en un groupe de technologies connues collectivement sous le nom 
de « recyclage chimique ». Ces technologies font appel à la chaleur, à la pression et aux 
produits chimiques pour réduire le plastique en ses constituants chimiques. Ces produits 

 
121 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1540 (Tony Moucachen). 

122 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1640 (Maja Vodanovic); et ENVI, Témoignages, 12 mai 2021, 1720 
(Jonathan Wilkinson). 

123 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1550 (Norman Lee). 

124 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1750 (Karen Wirsig). 

125 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1615 (Chelsea Rochman). 

126 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1620 (Chelsea Rochman); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1750 
(Ashley Wallis). 

127 ENVI, Témoignages, 1er mai 2019, 1625 (Michael Burt). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262601
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263566
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-31/temoignages#Int-11308759
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11271133
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225001
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225127
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11271167
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/42-1/ENVI/reunion-153/temoignages#Int-10589932
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chimiques peuvent être polymérisés de nouveau en nouveaux plastiques, ou utilisés 
comme combustibles ou matières premières pour d’autres produits128. 

Cependant, cette technologie est encore émergente et n’a pas encore été déployée à 
grande échelle. Par conséquent, certains témoins, et plusieurs entreprises ayant 
présenté des mémoires au Comité, ont encouragé le gouvernement fédéral à investir 
dans ces technologies, pour les aider à les commercialiser et à en augmenter 
l’utilisation129. 

D’autres témoins étaient moins optimistes au sujet des avantages du recyclage 
chimique. Norman Lee a reconnu que les « technologies du recyclage des produits 
chimiques et d’autres technologies de recyclage de pointe […] sont prometteuses ou 
présentent un certain potentiel », mais il a dit que, « en pratique, elles ne sont pas 
encore au point »130. Il a indiqué que des projets pilotes de recyclage avancé ont montré 
que ces technologies demeurent sensibles à la contamination et à l’humidité, et qu’elles 
ne sont pas encore capables de produire de nouveaux polymères plastiques131. Certains 
témoins sont même allés plus loin, affirmant que le gouvernement fédéral ne pouvait 
pas dépendre uniquement du recyclage pour créer une économie circulaire pour les 
plastiques132. Ashley Wallis a, de même, rejeté la valorisation énergétique des déchets et 
les méthodes de recyclage avancées, les désignant comme « une forme déguisée 

 
128 Andrew N. Rollinson et Jumoke Oladejo, Chemical Recycling: Status, Sustainability and Environmental 

Impacts, Global Alliance for Incinerator Alternatives, 2020 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]; et Allan Gerlat, 
« The promise of chemical recycling », Recycling Today, 8 octobre 2018 [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

129 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1725 (Elena Mantagaris); ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1710 
(Michael Burt); Institut de vinyle du Canada, Objet : Présentation au Comité permanent de l’environnement 
et du développement durable – Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique et sur l’inscription des 
plastiques à la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, mémoire présenté à ENVI, 
25 mars 2021; Norwich Plastics, Objet : mémoire présenté à au Comité permanent de l’environnement et 
du développement durable – Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique et la désignation des 
plastiques aux termes de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, mémoire présenté à ENVI, 
26 mars 2021; Shintech, Objet : Présentation au Comité permanent de l’environnement et du 
développement durable – Étude sur l’interdiction de plastiques à usage unique et la désignation de 
plastiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, mémoire présenté à ENVI, 
8 avril 2021; et Shintech Inc., Objet : mémoire présenté à au Comité permanent de l’environnement et du 
développement durable – Étude sur l’interdiction des plastiques à usage unique et la désignation des 
plastiques en vertu de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement, mémoire présenté à ENVI, 
29 mars 2021. 

130 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1705 (Norman Lee). 

131 Ibid. 

132 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1540 (Karen Wirsig); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1545 (Ashley 
Wallis). 

https://www.no-burn.org/wp-content/uploads/CR-Technical-Assessment_June-2020.pdf
https://www.no-burn.org/wp-content/uploads/CR-Technical-Assessment_June-2020.pdf
https://www.recyclingtoday.com/article/the-promise-of-plastics-chemical-recycling/
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226199
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251778
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241668/br-external/VinylInstituteOfCanada-10416088-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241668/br-external/VinylInstituteOfCanada-10416088-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11241668/br-external/VinylInstituteOfCanada-10416088-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11225990/br-external/NorwichPlastics-10412837-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11225990/br-external/NorwichPlastics-10412837-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11225990/br-external/NorwichPlastics-10412837-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250038/br-external/PVCPipeAssociation-10418364-005-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250038/br-external/PVCPipeAssociation-10418364-005-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11250038/br-external/PVCPipeAssociation-10418364-005-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11226025/br-external/ShintechInc-10413608-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11226025/br-external/ShintechInc-10413608-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/432/ENVI/Brief/BR11226025/br-external/ShintechInc-10413608-f.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270599
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269635
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269731
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d’élimination des déchets133 ». Elle a dit que le gouvernement fédéral devrait axer ses 
investissements dans les domaines qui remplaceraient l’utilisation des résines vierges. 

En ce qui concerne l’augmentation de la capacité de recyclage comme solution aux 
déchets plastiques, Ashley Wallis a fait valoir que « nous ne pouvons pas recycler pour 
sortir de cette crise » et elle a noté que « [m]ême dans le meilleur des scénarios de 
recyclage, d’ici 2040, 45 millions de tonnes de plastique seront déversées chaque année 
dans l’environnement mondial », une augmentation de 7 millions de tonnes métriques 
par année par rapport à maintenant134. 

Néanmoins, les témoins pensaient en général que le gouvernement fédéral pourrait, et 
devrait, aider à renforcer le secteur du recyclage au Canada. Il peut commencer par 
investir dans l’infrastructure du recyclage au pays, ce que Karen Wirsig a décrit comme 
« faisant cruellement défaut135 ». William St-Hilaire a suggéré au gouvernement fédéral 
d’investir dans les centres de triage, surtout dans les systèmes automatisés qui peuvent 
trier les plastiques en fonction de leur type de résine136. Des témoins ont affirmé que ces 
investissements contribueraient non seulement à intensifier le recyclage des 
plastiques137, mais encourageraient aussi l’industrie des plastiques à fabriquer des 
produits qui sont davantage recyclables138. 

Certains témoins ont fait valoir que l’interdiction des plastiques à usage unique devrait 
être assortie de mesures incitatives et d’investissements qui soutiennent le 
développement de systèmes de réutilisation et ont fait remarquer que des emplois dans 
les domaines de la logistique, de l’assainissement et des technologies de réutilisation 
peuvent être créés avec relativement peu d’investissements. Karen Wirsig a suggéré 
qu’ECCC organise une table ronde pour les entreprises et les organisations de 
réutilisation afin d’en savoir plus sur l’infrastructure nécessaire pour soutenir la 
réutilisation à travers le pays139. 

 
133 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1545 (Ashley Wallis). 

134 Ibid. 

135 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1540 (Karen Wirsig). 

136 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1555 (William St-Hilaire). 

137 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1630 (John Galt). 

138 ENVI, Témoignages 26 avril 2021, 1540 (Tony Moucachen); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1540 (Karen 
Wirsig); et ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1620 (Sophie Langlois-Blouin). 

139 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1545 (Ashley Wallis); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1540 (Karen 
Wirsig). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269731
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269635
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250548
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225371
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262601
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269635
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11225113
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269731
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269635
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Recommandation 4 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada anime une table ronde pour les 
entreprises et les organisations de réutilisation, travaillant avec la Fédération canadienne 
des municipalités, afin d’en savoir plus sur l’infrastructure nécessaire pour soutenir la 
réutilisation à travers le pays. 

Recommandation 5 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada investisse dans l’expansion de 
l’infrastructure du recyclage et de l’innovation au pays, y compris en favorisant 
l’expansion des systèmes de collecte et de triage, et en investissant dans les technologies 
novatrices qui peuvent accélérer le rythme auquel les plastiques sont recyclés. 

Le gouvernement fédéral peut également jouer un rôle important dans l’harmonisation 
des différents systèmes de recyclage qui existent partout au Canada140. Les municipalités 
sont responsables de la conception et de la mise en œuvre des programmes de 
recyclage et ces programmes varient beaucoup. Tony Moucachen a expliqué que ces 
différences sont problématiques pour les producteurs de plastiques, mais aussi pour les 
consommateurs. Il a déclaré : « Il existe de nombreuses approches différentes, 
particulièrement en ce qui concerne le programme des boîtes bleues […] [Cela] crée de 
la confusion chez les résidents lorsqu’ils déménagent d’une municipalité à une autre. La 
même situation se reproduit avec les programmes des bacs verts141. » Cependant, les 
municipalités ne sont pas les seuls joueurs dans la conception de programmes de 
recyclage. Sophie Langlois-Blouin a souligné que RECYC-QUÉBEC coordonne ses activités 
avec les entreprises qui commercialisent les plastiques ainsi qu’avec celles qui emballent 
et recyclent142 et, bien sûr, les gouvernements provinciaux jouent également un rôle 
important dans l’élaboration de programmes de recyclage et de collecte des déchets143. 
Dans leur témoignage, des représentants d’ECCC ont déclaré que le gouvernement du 
Canada prenait certaines mesures pour harmoniser les normes en matière de recyclage 
au Canada. Helen Ryan a mentionné que le gouvernement était en train d’élaborer des 
propositions pour ces normes avec le Conseil canadien des normes et le Bureau de 
normalisation du Québec144. 

 
140 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1710 (Norman Lee). 

141 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1600 (Norman Lee). 

142 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1715 (Sophie Langlois-Blouin). 

143 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1655 (Jim Goetz). 

144 ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1640 (Helen Ryan). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270620
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https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226064
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270419
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-29/temoignages#Int-11288736
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Recommandation 6 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada publie des renseignements 
additionnels sur ses travaux visant à harmoniser les normes de recyclage dans 
l’ensemble du Canada et cherche d’autres occasions de faire progresser cette 
harmonisation en collaboration avec les provinces et les territoires, les industries et 
les collectivités. 

Responsabilité élargie des producteurs 

L’un des défis récurrents d’étendre la réutilisation et le recyclage des plastiques est la 
pénurie de matières145. Les régimes de responsabilité élargie des producteurs (REP) 
pourraient contribuer à accroître l’approvisionnement en cette matière. La REP est une 
stratégie qui rend les producteurs, plutôt que les consommateurs, responsables de la 
gestion d’un produit à la fin de sa vie146. Elle peut étendre la collecte de matières post-
consommation et inciter les producteurs à intégrer des considérations 
environnementales dans la conception des produits147. 

La Colombie-Britannique et le Québec disposent actuellement de systèmes de REP 
en place pour un éventail de marchandises, dont des produits en plastique. Au Québec, 
le système comprend la collecte sélective et un système de dépôt remboursable148. 
En Colombie-Britannique, les producteurs financent les programmes de recyclage 
résidentiels au moyen de programmes de collecte en bordure de rue, multifamiliale ou 
en dépôt149. Le taux de recyclage de la province est en ce moment le plus élevé 
au Canada150. 

Les témoins soutenaient l’étendue de la REP à l’ensemble du Canada151. Usman Valiante, 
conseiller technique au Pacte canadien sur les plastiques, a expliqué que « les 

 
145 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1710 (Bob Masterson); et ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1700 

(William St-Hilaire). 

146 Gouvernement du Canada, Aperçu de la responsabilité élargie des producteurs au Canada. 

147 Conseil canadien des ministres de l’Environnement (CCME), Plan d’action pancanadien pour la 
responsabilité élargie des producteurs, octobre 2009. 

148 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1600 (Sophie Langlois-Blouin). 

149 Recycle BC, Recycle BC FAQS [DISPONIBLE EN ANGLAIS SEULEMENT]. 

150 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1530 (Maja Vodanovic). 

151 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1620 (Maja Vodanovic); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1535 (Jim 
Goetz); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1550 (Norman Lee); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1620 
(Sonia Savage). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226047
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251649
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/gestion-reduction-dechets/apercu-responsabilite-elargie-producteurs.html
https://ccme.ca/fr/res/cap_epr_f.pdf
https://ccme.ca/fr/res/cap_epr_f.pdf
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224678
https://recyclebc.ca/where-to-recycle/recycle-bc-faqs/
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262536
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263305
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269574
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270213
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producteurs devenus responsables de la collecte et du recyclage investissent dans les 
systèmes pour le faire. […], [ce qui] crée l’offre de plastique qui alimente les systèmes 
de recyclage dont le flux retourne à des entreprises […] pour le cycle suivant de 
produits »152. Norman Lee a ajouté que la REP pourrait attirer des investissements dans 
les procédés de recyclage puisque les produits seraient recueillis en quantités plus 
importantes153. 

Certains témoins ont laissé entendre que le gouvernement fédéral pourrait établir 
une stratégie nationale de REP pour harmoniser les différents régimes de REP dans 
l’ensemble du pays154. L’honorable Jonathan Wilkinson, ministre de l’Environnement et 
du Changement climatique en exercice, a informé le Comité que le gouvernement 
fédéral collaborait « avec les provinces et les territoires pour mettre en place des 
régimes de responsabilité élargie des producteurs (REP) dans lesquels ces derniers sont 
responsables de la collecte des plastiques et, au fil du temps, nous allons augmenter le 
pourcentage de plastiques qui devront être recyclés155 ». Le Conseil canadien des 
ministres de l’Environnement a approuvé un Plan d’action pancanadien pour la 
responsabilité élargie des producteurs en octobre 2009156. 

Recommandation 7 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada, en collaboration avec les 
provinces et les territoires : 

• continue ses travaux avec le Conseil canadien des ministres de 
l’Environnement (CCME) pour élaborer des lignes directrices pour les 
programmes de REP dans l’ensemble du pays; 

• fasse le point sur ses travaux sur la REP réalisés en collaboration avec 
le CCME. 

 
152 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1710 (Usman Valiante). 

153 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1600 (Norman Lee). 

154 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1620 (Maja Vodanovic); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1655 (Jim 
Goetz); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1550 (Norman Lee). 

155 ENVI, Témoignages, 12 mai 2021, 1720 (Jonathan Wilkinson). 

156 CCME, Plan d’action pancanadien pour la responsabilité élargie des producteurs, octobre 2009. 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226000
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269914
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263305
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270419
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-31/temoignages#Int-11308759
https://ccme.ca/fr/res/cap_epr_f.pdf
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Recommandation 8 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada collabore avec le CCME pour 
produire davantage de rapports d’étape périodiques sur les travaux de cet organisme. 

Améliorer la conception des produits 

L’économie circulaire dépend en partie des régimes, comme le recyclage et la REP. Ces 
régimes, à leur tour, dépendent d’une conception de produit efficace. Des témoins ont 
expliqué que le gouvernement fédéral peut ajouter de nouvelles normes de conception 
de produits qui encouragent la réutilisation et le recyclage des produits en plastique. 

Le gouvernement fédéral a parlé au Comité de certains des travaux qu’il effectue déjà 
dans ce domaine. Le ministre Wilkinson a expliqué que le gouvernement du Canada 
entend utiliser le pouvoir qui lui est conféré par la LCPE pour exiger que tous les produits 
en plastique soient composés d’un certain pourcentage de matières recyclées157. De 
nombreux témoins ont convenu que le Canada devrait établir une exigence sur le 
contenu en matières recyclées pour les produits en plastique, en disant qu’une telle 
exigence inciterait à concevoir des produits plus durables158. L’objectif à long terme du 
gouvernement du Canada, décrit dans la charte sur les plastiques dans les océans, est 
d’atteindre une norme exigeant un contenu de 50 % de matières recyclées d’ici 2030. Le 
gouvernement entend élaborer ces exigences de concert avec divers partenaires, 
notamment le Pacte canadien sur les plastiques et le Conseil canadien des normes159. 

 
157 ENVI, Témoignages, 12 mai 2021, 1710 (Jonathan Wilkinson). 

Le 11 février 2022, ECCC a publié un document technique d’enjeux sollicitant les commentaires des parties 
intéressées sur l'élaboration proposée d'un règlement en vertu de la LCPE qui « établirait des exigences 
minimales en matière de contenu recyclé pour certains articles manufacturés en plastique ». Le document 
comprend 14 questions de consultation sur la façon dont le règlement devrait être élaboré. La période de 
consultation s’est terminée le 14 mars 2022. ECCC a indiqué que le projet de règlement sur le contenu 
recyclé minimal pourrait être publié dès la fin de 2022. 

158 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1545 (John Galt); ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1550 (George Roter); 
ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1550 (Michael Burt); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1555 (Philippe 
Cantin); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1555 (Tony Moucachen); ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1620 
(Maja Vodanovic); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1535 (Jim Goetz); ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 
1540 (Karen Wirsig); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1730 (Norman Lee). 

159 ENVI, Témoignages, 5 mai 2021, 1625 (Dany Drouin); et ENVI, Témoignages, 12 mai 2021, 1710 
(Jonathan Wilkinson). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-31/temoignages#Int-11308599
https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/registre-environnemental-loi-canadienne-protection/document-technique-reglement-contenu-recycle-articles-manufactures-plastique.html
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224388
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11224495
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250501
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262940
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262993
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263282
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269574
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269635
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11270929
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-29/temoignages#Int-11288513
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-31/temoignages#Int-11308599
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Recommandation 9 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada travaille avec ses partenaires 
pour accélérer le développement et la mise en œuvre des exigences minimales en 
matière de contenu recyclé. 

Tout comme le gouvernement fédéral peut établir des normes minimales pour le 
contenu des produits en plastique, il peut également établir des normes minimales pour 
leur commercialisation et leur étiquetage. Norman Lee a suggéré que le gouvernement 
du Canada établisse « des normes nationales en matière d’étiquetage et de publicité » 
pour les produits en plastique, « afin de réduire la confusion des consommateurs et des 
résidents »160. D’autres témoins étaient d’accord161. Sophie Langlois-Blouin a laissé 
entendre que le Bureau de la concurrence du Canada pourrait publier des directives sur 
l’étiquetage qui rendraient plus facile aux consommateurs et aux entreprises la tâche de 
reconnaître et de trier les produits en plastique162. 

Le gouvernement du Canada pourrait aller plus loin et inciter à la fabrication et à 
l’achat d’emballages plus durables. Des témoins ont mentionné deux approches, 
complémentaires, que le gouvernement pourrait utiliser. Tout d’abord, les administrations 
pourraient percevoir des « éco-droits » sur les emballages. Les éco-droits sont des frais 
supplémentaires qui sont ajoutés à une marchandise en fonction de son empreinte 
carbone. Les produits de ces droits financent la récupération et le recyclage de la 
marchandise à la fin de son cycle de vie. Tony Moucachen et Maja Vodanovic, mairesse de 
l’arrondissement de Lachine à Montréal, ont déclaré au Comité que les administrations 
devraient percevoir des éco-droits et que le gouvernement fédéral devrait exiger que la 
valeur des droits soit affichée sur l’étiquette du produit. Tous deux ont dit que ces droits 
contribueraient à changer les comportements des consommateurs et inciteraient à 
concevoir de meilleurs produits163. Dans la deuxième approche, le gouvernement fédéral 
pourrait établir des programmes de certification pour différentes matières afin d’aider à 
promouvoir les produits dont l’empreinte carbone est plus faible et de simplifier le 
recyclage et la réutilisation164. Les témoins ont fait remarquer que ces normes de 

 
160 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1550 (Norman Lee). 

161 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1700 (Maja Vodanovic). 

162 ENVI, Témoignages, 12 avril 2021, 1715 (Sophie Langlois-Blouin). 

163 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1540 (Tony Moucachen); et ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1635 
(Maja Vodanovic). 

164 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1555 (William St-Hilaire); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1550 
(Norman Lee). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263828
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-24/temoignages#Int-11226064
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11262601
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11264969
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250548
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
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certification et d’étiquetage ne deviendraient plus importantes que lorsque de nouveaux 
types de matières pénétreront le marché165. 

Matières de remplacement 

Les fabricants examinent également des solutions de rechange aux plastiques classiques. 
Le terme « bioplastiques » est couramment utilisé pour désigner les substituts du 
plastique qui imitent les qualités utiles des plastiques à base de combustibles fossiles; 
mais qui sont faits de matières renouvelables, y compris les déchets et les sous-produits 
d’autres industries166. Les bioplastiques peuvent être divisés en deux grandes 
catégories : les polymères167 et matériaux naturels, comme la cellulose, et les polymères 
à base de biomasse, comme les polyhydroxyalcanoates (PHA). 

Certains bioplastiques sont faits de biomasse, mais sont recyclables dans les mêmes flux 
de déchets que les plastiques à base de combustibles fossiles168. D’autres bioplastiques 
sont compostables. Les bioplastiques sont principalement produits en Chine, ainsi que 
dans une certaine mesure aux États-Unis et en Europe. Madame Misra a laissé entendre 
qu’il s’agit d’un domaine où le Canada pourrait renforcer ses capacités et devenir un chef 
de file mondial. Elle a indiqué qu’il était peu probable que les bioplastiques soient 
produits en quantité suffisante pour remplacer les plastiques classiques avant de 
nombreuses années169. 

Malgré leur nom, les bioplastiques ne sont pas nécessairement biodégradables. Marc 
Olivier, professeur-chercheur à l’Université de Sherbrooke, reconnaît que « quand on 
parle de bioplastiques, on observe actuellement une immense confusion. Parce que le 
mot bioplastique comprend le préfixe bio, les gens croient qu’un bioplastique est 
biodégradable. Or, ce n’est pas du tout le cas170. » De plus, certains bioplastiques 
« compostables » ne sont véritablement compostables que dans des installations 
industrielles et non dans les bacs de compostage qu’on a dans notre cour171. Même dans 

 
165 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1720 (Manjusri Misra); et ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1550 

(Norman Lee). 

166 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1545 (Laurence Boudreault). 

167 Les polymères sont de grosses molécules composées d’unités répétitives, comme la cellulose, l’amidon et 
les plastiques. 

168 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1635 (Marc Olivier). 

169 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1715 (Manjusri Misra). 

170 ENVI, Témoignages, 26 avril 2021, 1635 (Marc Olivier). 

171 ENVI, Témoignages, 21 avril 2021, 1715 (Manjusri Misra). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251922
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11250421
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263509
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251911
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-27/temoignages#Int-11263509
https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-26/temoignages#Int-11251911
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les installations industrielles, les bioplastiques peuvent présenter de nouveaux défis aux 
systèmes de traitement des déchets. Ces matières peuvent contaminer le flux de 
déchets en plastique recyclable ou en matières compostables, ce qui les rend 
impossibles à réutiliser172. 

Recommandation 10 

Le Comité recommande que le gouvernement du Canada prenne des mesures pour aider 
les consommateurs à distinguer les plastiques des substituts du plastique d’après leur 
caractère recyclable, compostable ou biodégradable, en établissant des normes 
nationales d’étiquetage. 

CONCLUSION 

Tout le monde peut convenir que les plastiques n’ont pas leur place dans 
l’environnement. Le défi est de trouver les bons outils pour empêcher les plastiques de 
devenir de la pollution plastique. Les parties intéressées qui ont témoigné dans le cadre 
de cette étude étaient divisées sur la question d’interdire les plastiques à usage unique 
nocifs en tant qu’un de ces outils. Le Comité a entendu plusieurs témoins, provenant 
surtout de l’industrie des plastiques, qui se sont opposés vigoureusement à la 
proposition du gouvernement du Canada de réglementer les articles manufacturés en 
plastique en recourant à la LCPE. Ils ont soutenu que l’approche du gouvernement, 
comprenant une possible interdiction de certains plastiques à usage unique, nuirait à 
l’industrie des plastiques et rendrait difficile la transition vers une économie circulaire. 
D’autres témoins croyaient tout aussi fortement que le gouvernement fédéral devrait 
interdire certains plastiques à usage unique. Ils se rangent à l’avis du gouvernement 
lorsque ce dernier affirme que certains plastiques à usage unique sont simplement non 
nécessaires : ils nuisent à l’environnement, ils sont trop difficiles à recycler et ils peuvent 
être remplacés par d’autres produits. 

Les façons dont nous fabriquons, utilisons et gérons les plastiques évoluent. Les témoins 
ont insisté sur le fait que le Canada, et le reste du monde, doit évoluer vers une 
économie circulaire pour les plastiques, qui réduit au minimum l’utilisation de matières 
premières et la production de déchets. Pour bâtir une économie circulaire, le Comité a 
décrit les étapes que le gouvernement du Canada peut suivre pour renforcer le secteur 
national du recyclage, pour harmoniser les programmes de gestion des déchets, 
encourager la conception de meilleurs produits et stimuler l’innovation. Mises 

 
172 ENVI, Témoignages, 28 avril 2021, 1550 (Norman Lee). 

https://www.noscommunes.ca/DocumentViewer/fr/43-2/ENVI/reunion-28/temoignages#Int-11269777
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ensemble, ces étapes peuvent contribuer à reléguer au passé l’utilisation unique des 
produits en plastique.
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ANNEXE A 
LISTE DES TÉMOINS 

Le tableau ci-dessous présente les témoins qui ont comparu devant le Comité lors des 
réunions se rapportant au présent rapport. Les transcriptions de toutes les séances 
publiques reliées à ce rapport sont affichées sur la page Web du Comité sur cette étude. 

43e législature – 2e session 

Organismes et individus Date Réunion 

À titre personnel 

Mme Chelsea M. Rochman, professeure adjointe 
University of Toronto 

2021/04/12 24 

Association canadienne de l'industrie de la chimie 

Elena Mantagaris, vice-présidente 
Division des plastiques 

Bob Masterson, président-directeur général 

2021/04/12 24 

Husky Injection Molding Systems Ltd. 

John Galt, président-directeur général 

2021/04/12 24 

Pacte canadien sur les plastiques 

George Roter, directeur général 

Usman Valiante, conseiller technique 

2021/04/12 24 

RECYC-QUÉBEC 

Sophie Langlois-Blouin, vice-présidente 
Performance des opérations 

2021/04/12 24 

À titre personnel 

Deborah Curran, directrice générale, Environmental Law 
Centre 
University of Victoria 

Mme Manjusri Misra, professeure et titulaire de la chaire 
de recherche du Canada sur les biocomposites durables 
(niveau 1) 
University of Guelph 

2021/04/21 26 

Bosk Bioproduits Inc. 

Laurence Boudreault, directrice générale 

2021/04/21 26 

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/ENVI/StudyActivity?studyActivityId=11124922
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Organismes et individus Date Réunion 

Dow 

Michael Burt, vice-président et directeur mondial 
Politique climatique et énergétique 

2021/04/21 26 

Tilton 

William St-Hilaire, vice-président 
Développement des affaires 

2021/04/21 26 

À titre personnel 

Marc Olivier, professeur-chercheur 
Université de Sherbrooke 

2021/04/26 27 

Conseil canadien du commerce de détail 

Philippe Cantin, directeur principal 
Innovation en développement durable et économie 
circulaire 

2021/04/26 27 

Merlin Plastics 

Tony Moucachen, président-directeur général 

2021/04/26 27 

Ville de Montréal 

Maja Vodanovic, mairesse de l’arrondissement de Lachine 

2021/04/26 27 

Association canadienne des boissons 

Jim Goetz, président 

2021/04/28 28 

Gouvernement de l'Alberta 

L’hon. Sonya Savage, ministre de l'Énergie 

2021/04/28 28 

Municipalité régionale de Peel 

Norman Lee, directeur, Gestion des déchets 

2021/04/28 28 

Oceana Canada 

Joshua Laughren, directeur exécutif 

Ashley Wallis, spécialiste de campagne, Plastiques 

2021/04/28 28 

Protection environnementale Canada 

Karen Wirsig, gestionnaire, Programme des plastiques 

2021/04/28 28 
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Organismes et individus Date Réunion 

Ministère de l'Environnement 

M. Marc D'Iorio, sous-ministre adjoint 
Direction générale des sciences et de la technologie 

Dany Drouin, directeur général 
Direction de la gestion des plastiques et des déchets 

Jacqueline Gonçalves, directrice générale 
Direction générale des sciences et de la technologie 

Helen Ryan, sous-ministre adjointe déléguée 
Direction générale de la protection de l'environnement 

2021/05/05 29 
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ANNEXE B 
LISTE DES MÉMOIRES 

Ce qui suit est une liste alphabétique des organisations et des personnes qui ont 
présenté au Comité des mémoires reliés au présent rapport. Pour obtenir de plus 
amples renseignements, veuillez consulter la page Web du Comité sur cette étude. 

43e législature – 2e session 

A Friendlier Company Inc. 

Association canadienne de l'industrie de la chimie  

Association canadienne du droit de l'environnement  

Association des fabricants d'appareils électroménagers Canada  

Cannery Brewing Company  

CCC Plastics  

Celanese Corporation  

CKF Inc.  

Coalition canadienne des fabricants de plastique  

Conseil canadien du commerce de détail  

Dart Container Corporation  

DreamZero Inc.  

Enerkem  

Health and Environment Justice Support  

Husky Injection Molding Systems Ltd.  

Hymopack Ltée  

INEOS Styrolution Canada Ltd.  

Institut de vinyle du Canada  

Manufacturiers et exportateurs du Canada  

Medicom  

National Association for PET Container Resources  

Norwich Plastics  

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/ENVI/StudyActivity?studyActivityId=11124922
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NOVA Chemicals Corporation  

Oceana Canada  

Pack All Manufacturing Inc.  

Packaging Technology and Research  

Pactiv Evergreen Inc.  

Peel Plastic Products Ltd.  

Protection environnementale Canada  

PVC Pipe Association  

Shintech Inc.  

Tetra Pak  

U.S. Grains Council  

Value Chain Management International Inc.  

Winpak Ltd.  

Zero Waste Hub Toronto 
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DEMANDE DE RÉPONSE DU GOUVERNEMENT 

Conformément à l’article 109 du Règlement, le Comité demande au gouvernement de 
déposer une réponse globale au présent rapport. 

Un exemplaire des procès-verbaux pertinents (réunions nos 24, 26, 27, 28, 29, 30) de la 
43e législature, 2e session, et (réunions nos 4, 8, 10) de la 44e législature, 1re session 
est déposé. 

Respectueusement soumis, 

Le président, 
Francis Scarpaleggia

https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/ENVI/StudyActivity?studyActivityId=11124922
https://www.noscommunes.ca/Committees/fr/ENVI/StudyActivity?studyActivityId=11491764
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Rapport complémentaire du Nouveau Parti démocratique du Canada 

Les néo-démocrates tiennent à remercier tous ceux qui ont témoigné devant le Comité 
permanent de l’environnement et du développement durable ou qui lui ont soumis un 

mémoire dans le cadre de l’étude sur les plastiques à usage unique. 

Nous souscrivons à la majeure partie du rapport et des recommandations qu’il contient, 

mais nous n’approuvons pas certaines de ses conclusions et recommandations. 

Comme le dit le rapport, bon nombre de Canadiens connaissent les trois « R » : 
réduire, réutiliser et recycler. Même si l’amélioration du recyclage est essentielle pour 
tendre vers une économie circulaire et en finir avec les déchets de plastique, nous 

pensons qu’il faut mettre plus l’accent sur la réduction de la production et de 
l’utilisation de plastiques et opter davantage pour des articles réutilisables et des 
systèmes de réutilisation afin de s’attaquer sérieusement à la crise de la pollution par le 

plastique. 

Réduire 

La pollution par le plastique préoccupe les Canadiens, qui sont largement favorables à 

une interdiction des articles de plastique à usage unique. Cependant, l’interdiction de 
six articles de plastique à usage unique proposée par le gouvernement couvre 
actuellement moins d’un pour cent de l’utilisation actuelle du plastique au Canada. Un 

sondage réalisé par Oceana Canada en décembre 2020 a révélé que les deux tiers des 
Canadiens étaient pour que l’on allonge la liste des articles à bannir. 

Le Comité a entendu des témoins et reçu des mémoires recommandant que la liste 
d’articles proposée inclue notamment : 

• les articles que l’on jette et qui se retrouvent souvent dans l’environnement, 
comme les tasses à café et leurs couvercles, les mégots de cigarettes et toutes 

les formes de polystyrène; 
• les articles déjà interdits ailleurs, comme les sacs légers pour fruits et légumes 

et les boîtes à œufs en plastique; 

• les matériaux et les résines particulièrement nocifs pour l’environnement ou 
contenant des produits chimiques toxiques. 

 

Depuis la dernière fois que le Comité a entendu des témoins, en mai 2021, le 
gouvernement a publié un projet de règlement. L’Environmental Law Centre de 
l’Université de Victoria a réagi à ce projet de règlement en faisant des 

recommandations, notamment pour élargir les définitions étroites des plastiques à 
usage unique, en laissant les exigences de durabilité pour se concentrer sur l’utilisation 
visée, et pour étendre la portée de l’interdiction des matériaux qui composent les 

récipients alimentaires afin d’inclure les bisphénols, les phtalates et les substances 
perfluoroalkyliques. 

Les néo-démocrates recommandent que le gouvernement du Canada allonge la liste 
des plastiques nocifs à usage unique devant être interdits pour y ajouter d’autres 

articles de plastique problématiques, afin de réduire la pollution par le plastique et les 
pressions sur les installations de recyclage municipales. 
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Réutiliser 

Bien que l’on ait consacré relativement peu de temps à la réutilisation, dans le cadre de 
l’étude, le Comité a recueilli des témoignages voulant que l’interdiction des plastiques 

nocifs à usage unique soit assortie de mesures incitatives et d’investissements pour 
favoriser le développement de systèmes de réutilisation, qui peuvent créer de bons 
emplois locaux avec assez peu d’investissements. 

 

Les néo-démocrates appuient la recommandation faite au Comité selon laquelle le 

gouvernement devrait cesser de subventionner la production de plastiques vierges, un 

segment de l’industrie pétrolière et gazière, et soutenir plutôt un plan de transition 

juste pour les travailleurs de l’industrie chimique et les fabricants de plastiques qui mise 

sur la fabrication de produits durables, le développement de systèmes de réutilisation 

généralisée et l’investissement dans le recyclage mécanique permettant de 

retransformer des matériaux durables en produits réutilisables de valeur semblable. 

Les néo-démocrates estiment que les systèmes de réutilisation méritent qu’on s’y 
intéresse et qu’on les étudie plus en profondeur. Ils souscrivent pleinement à la 

recommandation voulant que le gouvernement du Canada organise une table ronde 
pour les entreprises et les organismes s’occupant de réutilisation, en collaboration avec 
la Fédération canadienne des municipalités, afin d’en apprendre davantage sur les 

infrastructures nécessaires pour soutenir la réutilisation à l’échelle nationale. 
 
Recycler 

Des témoins ont expliqué au Comité qu’à lui seul, le recyclage ne réglera pas notre 
problème de pollution par le plastique, et ont mis en garde contre le fait de se fier aux 

nouvelles technologies de recyclage plutôt que de prendre des mesures pour réduire la 
production et l’utilisation de plastiques. Si l’on ne fait rien de plus, on prévoit que 
l’utilisation de plastiques au Canada augmentera de 30 % d’ici 2030 et qu’elle 

supplantera toute amélioration dans le recyclage. 

Des témoins ont également averti que les systèmes de recyclage dits avancés ou 
chimiques sont de « fausses solutions » à la crise de la pollution par le plastique, car ils 
ne sont « qu’une forme déguisée d’élimination des déchets » et font face à des défis 

semblables à ceux du recyclage traditionnel, notamment la nécessité d’avoir un flux 
homogène de plastique relativement pur pour être économiquement viables. Comme l’a 
déclaré Ashley Wallace devant le Comité, « la vaste majorité des systèmes de recyclage 

chimique qui existent aujourd’hui ne transforment pas réellement les plastiques en un 
nouveau plastique. Ils transforment les plastiques en carburant, et ce carburant est 
ensuite brûlé, ce qui signifie que les plastiques ne sont en réalité qu’une pause de 

ravitaillement dans l’existence d’un carburant fossile, de l’extraction jusqu’au tuyau 
d’échappement ». 

Bien que les néo-démocrates soient favorables à la recommandation d’investir dans 
l’expansion des infrastructures de recyclage au Canada et dans l’amélioration du taux 

de recyclage des plastiques, ils considèrent que de tels investissements devraient se 
concentrer sur l’amélioration de la capacité de recyclage mécanique et non sur de 
fausses solutions à la crise de la pollution par le plastique. 
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